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La présente convention est établie : 

 
Entre la Commune de Villemur-sur-Tarn, maître d'ouvrage de l'opération programmée, 
représenté par Jean-Marc Dumoulin, Maire 
 
l'État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par Monsieur 
Sébastien VINCINI, Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne, 
 
et lôAgence nationale de lôhabitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 
avenue de l'Opéra 75001 Paris, représentée en application de la convention de délégation de 
compétence par Monsieur Sébastien VINCINI, Président du Conseil départemental de la 
Haute-Garonne, 
 
Le département de la Haute-Garonne, représenté par son président, Monsieur Sébastien 
VINCINI,  
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH) / R. 
327-1 (PIG), L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration 
de l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, et lôannexe ¨ la 
délibération n°2022-21 relative aux clauses-types des conventions OPAH, OPAH RU, OPAH 
RR, PIG 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 28 janvier 2020 adoptant le plan Habitat de la 
Haute-Garonne, fruit de la révision conjointe des trois plans départementaux que sont le Plan 
D®partemental de lôHabitat, le Plan D®partemental dôActions pour le Logement et 
lôH®bergement des Personnes D®favoris®es, et le Sch®ma D®partemental dôAccueil et 
dôHabitat des Gens du Voyage ;  
 
Vu la convention de délégation de compétence du 19 juillet 2018 conclue entre Conseil 
départemental de la Haute-Garonne et l'Etat, en application de lôarticle L. 301-5-2 du Code de 
la Construction et de lôHabitation et ses avenants,  
 
Vu la d®lib®ration de lôAssembl®e du Conseil d®partemental du 18 octobre 2022 approuvant 
son nouveau r¯glement dôintervention et ses avenants ®ventuels, 
 
Vu le Contrat de Relance et de Transition Ecologique, signé par la Communauté de 
Communes Val dôAµgo le 16 d®cembre 2021,  
 
Vu la convention Petites Villes de Demain signée pour la commune de Villemur-sur-Tarn le 8 
juin 2021,  
 
Vu la d®lib®ration de la Communaut® de Communes Val dôAµgo pour la convention cadre 
« Petites Villes de Demain » valant Opération de Revitalisation de Territoire, en date du 22 
décembre 2022, 
 
Vu la délibération de la Commune de Villemur-sur-Tarn pour la convention cadre « Petites 
Villes de Demain » valant Opération de Revitalisation de Territoire, en date du 30 janvier 2023, 
 
Vu la délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité maître d'ouvrage de l'opération, 
en date du 11 décembre 2023, autorisant la signature de la présente convention, 
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Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat, en application de l'article R. 321-
10 du code de la construction et de l'habitation, en date du 
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du  
 
Vu la mise à disposition du public du projet de convention d'Opération programmée 
dôam®lioration de lôhabitat Renouvellement Urbain (OPAH-RU) du 8 janvier 2024 à 9h00 au 8 
février 2024 à 17h00 en application de l'article L. 303-1 du code de la construction et de 
l'habitation  
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Préambule  

 
Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain donne aux élus des 
communes de moins de 20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et 
présentent des signes de fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour 
conforter leur statut de villes dynamiques, respectueuses de lôenvironnement, o½ il fait bon 
vivre. Cette d®marche sôinscrit directement dans le cadre des contrats territoriaux de relance 
et de transition écologique. 
 

Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de 
relance et de la conduite des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et 
démographiques. 
La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires 
couverts par le programme Petites villes de demain appelle à une intervention coordonnée de 
lôensemble des acteurs impliqu®s, au-del¨ de celles de lôEtat et des partenaires financiers du 
programme. 
 

La commune de Villemur-sur-Tarn, en lien avec la Communaut® de Communes ValôAµgo fait 
partie des 1 600 communes retenues ¨ lô®chelle nationale au programme Petites Villes de 
Demain. La signature de la convention dôadh®sion le 8 juin 2021 entre ces collectivit®s et lôEtat 
et les autres partenaires a act® lôengagement r®ciproque de chacune des parties dans le cadre 
de ce programme, et enclench® la phase dôinitialisation durant laquelle, dans un d®lai maximal 
de 18 mois, le projet de territoire devait être formalisé et conduire ¨ lô®laboration dôune 
convention dôOp®ration de Revitalisation de Territoire (ORT). 
 

Dans le cadre de cette convention dôadh®sion, les collectivit®s signataires ont exprim® leurs 
motivations de sôinscrire dans ce dispositif pour sauvegarder et d®velopper lôattractivit® de 
Villemur-sur-Tarn en mettant en îuvre le projet de territoire port® par les ®lus, visant ¨ un 
développement urbain, commercial et touristique durable et se sont engagés à 

¶ Am®nager et ®quiper la commune en int®grant lôinnovation et la transition ®nerg®tique 

¶ Sauvegarder et mettre en valeur lôensemble des patrimoines 

¶ Être transparent avec la population en favorisant la concertation locale et la 
communication 

¶ Sôinscrire dans les objectifs de politiques publiques 
 
A ce titre, la convention ORT a été signée entre la commune de Villemur-sur-Tarn et la 
Communaut® de Communes Val dôAµgo, lôEtat, la R®gion Occitanie, le Conseil d®partemental 
de la Haute-Garonne, lô®tablissement public foncier dôOccitanie (EPFO) et la fondation du 
patrimoine, le 09 mars 2023. 
 
LôORT doit int®grer des actions sur lôhabitat. A Villemur-sur-Tarn ces actions prennent la forme 
dôune Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat Renouvellement Urbain, d®sign®e 
dans la convention ORT à travers les fiches actions 1.2.1 - Mise en place dôune Op®ration 
Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat ï Renouvellement Urbain (OPAH-RU) et 1.2.3 - 
Requalifier des ilots et immeubles stratégiques en centre-ville.  
 
Cette OPAH sôarticule avec lôEspace Conseil France R®novô, port® sur ce territoire par le 
Conseil départemental de la Haute-Garonne.   
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Les 10 grands enseignements de lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH-RU 
 
#1 : Une croissance démographique modérée dans la Communauté de Communes du Val 
dôAµgo (+1,62%/an soit +265 habitants/an) et ¨ Villemur-sur-Tarn (+ 0,7 %/ans soit +40 
habitants/an1) port®e par lôattractivit® de la m®tropole Toulousaine.  
 

 
Figure 1 ï Croissance d®mographique du territoire et ¨ lô®chelle ï Insee 2013-2018 

 Villes Vivantes 
 

#2 : Un décalage entre la taille des ménages (73% des ménages de 2 personnes ou moins) 
et la taille des logements (70% des logements ont plus de 4 pièces) qui créé une forte demande 
de petits logements sur le territoire.  
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Figure 2 ï Focus sur lô®volution la taille des m®nages en lien avec la taille des logements ï Insee 2013-2018 
Villes Vivantes 

 
 
#3 : Le vieillissement de la population ¨ lôîuvre (20% de la population a plus de 65 ans) posant 
la question de lôadaptation structurelle des logements ¨ lô©ge.  
 

 
 

 
Figure 3 ï Focus sur la part des + de 65ans dans la population Villemurienne ï Insee Filosofi 2015 

 Villes Vivantes 
 

 
#4 : 31 % des logements ayant fait lôobjet dôun DPE depuis 7 ans sont des ç passoires 
thermiques è (31 % dô®tiquettes F et G du DPE) repr®sentant potentiellement 812 logements 
à Villemur-sur-Tarn. 
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Figure 4 ïÉvaluation du potentiel de passoires énergétiques ï Base DPE de lôADEME 2013-2020 

 Villes Vivantes 
 
 
 
 

#5 : 18% des logements vacants (soit 559 logements) dont 116 le sont depuis plus de 5 ans 
(4% du parc), avec une concentration dans le cîur de ville de Villemur (28% de logements 
vacants). Certains cadres de vie concentrent la vacance car ils sont peu adaptés aux 
aspirations du 21éme siècle.  

 
 

Figure 5 ï Approche de la vacance par Cadres de Vie 
 Villes Vivantes 
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# 6 : Un potentiel de logements d®grad®s (62 logements) notamment ¨ lô®chelle des cadres 
de vie de cîurs de villes et de bourgs. 
 

 
Figure 6 ï Approche de la dégradation par Cadres de Vie 

 Villes Vivantes 
 
 
 
 
#7 : Quasiment un quart du parc de logement en locatif privé (23%) dont la majorité est 
concentrée dans le centre-ville.  
 

 
Figure 7 ï Statut dôoccupation des logements ï MAJIC III 2021 
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 Villes Vivantes 
 
 
 
 

#8 : Une majorité de petites copropriétés mais les quelques copropriétés de grandes tailles 
représentent une grande partie des logements en copropriété. 50% des copropriétés de 
Villemur-sur-Tarn ne sont pas enregistrées. 
 

 
Figure 8 ï Focus sur les copropriétés ï MAJIC III 2020, RIC 2022 

 Villes Vivantes 

 
 
 
 
#9 : Un marché immobilier soutenu par le parc de logements anciens (190 logements vendus 
par an contre 30 constructions neuves entre 2016 et 2020), mais dont les prix augmentent 
depuis 2019. La construction neuve produit principalement des logements individuels. 
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Figure 9 ï Volume annuel de constructions et de changements de propriétaire de logements dans lôancien ï 
Fichier foncier 2020 

Villes Vivantes 

 
 
#10 :  Un territoire marqué par la richesse et la diversité de ses cadres de vie appelant des 
r®ponses transversales en mati¯re dôam®lioration de lôhabitat, mais ®galement des approches 
sur mesure.  

 

 
Figure 10 ï Travail dôanalyse sur la base de la m®thode des cadres de vie 

 Villes Vivantes 
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Plus généralement, la commune de Villemur-sur-Tarn et la Communaut® de Communes 
ValôAµgo ont exprimé le 4 d®cembre 2020, leurs motivations de sôinscrire au dispositif Petites 
Villes de Demain pour sauvegarder et d®velopper lôattractivit® de Villemur-sur Tarn en mettant 
en îuvre le projet de territoire port® par les ®lus, visant  ̈ un d®veloppement urbain, 
commercial et touristique durable. La commune de Villemur est ®galement b®n®ficiaire de la 
politique Bourg Centre dôOccitanie dont le contrat a ®t® valid® le 26 novembre 2019 par lôEPCI, 
le PETR Pays Tolosan, la R®gion Occitanie et le D®partement de la Haute-Garonne.  
Dans le cadre de ce dispositif dont la convention a ®t® sign®e le 05 juin 2021, les ®lus se sont 
engag®s  ̈:  
¶ Am®nager et ®quiper la commune en int®grant lôinnovation et la transition ®nerg®tique  
¶ Sauvegarder et mettre en valeur lôensemble des patrimoines  
¶ ątre transparent avec la population en favorisant la concertation locale et la 

communication  
¶ Sôinscrire dans les objectifs de politiques publiques  

Par ailleurs, la Communaut® de Commune ValôAµgo a sign®Ӣ avec lôEtat un Contrat de Relance 
de Transition Ecologique (CRTE) qui vise  ̈ accompagner la relance de lôactivit® par la 
réalisation de projets concrets contribuant  ̈la transformation écologique, sociale, culturelle et 
économique  ̈lô®chelle du territoire intercommunal. Le document ®tablissant le diagnostic et 
les enjeux a ®t® remis  ̈la collectivit® en d®cembre 2021.  
La commune de Villemur-sur-Tarn remplit une fonction de centralit® vis-à-vis de son 
environnement ®conomique et social ; et doit, de ce fait, pouvoir offrir des services de qualit® 
pour r®pondre aux attentes des populations existantes et nouvelles dans les domaines de 
l'habitat, des services aux publics, de la sant®, de l'acc s̄ aux commerces, des ®quipements 
culturels, sportifs, touristiques, de loisirs... Pour son d®veloppement ®conomique, elle doit 
®galement °tre en capacit® dôapporter des r®ponses adapt®es aux nouveaux besoins des 
entreprises notamment en termes de qualit® des infrastructures d'accueil.  
Les principaux enjeux relevés dans le cadre des politiques communales et intercommunales 
de lôhabitat et de lôurbanisme consistent ¨ :  

¶ Revitaliser le Centre (probl®matique des vacances de commerces, de la r®novation de 
lôhabitat,...) tout en pr®servant la population des risques dôinondation, exemplarit® de 
la d®marche dans la culture du risque  

¶ D®velopper la richesse touristique en valorisant les patrimoines 
- Lutter contre lôartificialisation du sol (r®habilitation des d®laiss®s et des friches)  

¶ Am®nager la ville pour sôadapter au r®chauffement climatique (for°t, limiter 
lôimperm®abilisation, cr®ation de poumons verts au centre-ville) et int®grer les mobilit®s 
douces.  

 
En amont et en parall¯le de lô®laboration dôune op®ration de revitalisation du territoire et dôune 
OPAH-RU constituant son volet habitat, la collectivité a mené ou mène les démarches 
suivantes :  

¶ Etude préalable sur la valorisation des berges du Tarn, juin 2009 

¶ Etude sur lôam®nagement du centre-ville, août 2013 

¶ Panorama social ï Analyse des besoins sociaux de la commune de Villemur, octobre 
2015 

¶ Etude de renouvellement urbain et de revitalisation du centre-ville Etude intégrant la 
r®duction de la vuln®rabilit® au risque dôinondation, septembre 2017 

¶ Plan Climat Air Energie du Territoire de la Communaut® de Commune du ValôAµgo, 
2019 

¶ Mission dôoptimisation des bases fiscales - bilan 2019, septembre 2020 

¶ Diagnostic du Contrat de Relance et de Transition Ecologique de la Communauté de 
Commune du ValôAµgo, décembre 2021 

¶ Double portait CdC Valaïgo et Villemur-sur-Tarn fourni par lôEtat, 2021 

¶ Etude pour la révision du PPRi, en cours 

¶ Etude SHOPôIN sur la revitalisation commerciale du centre de Villemur, en cours 



 

  14 
 

¶ Etude stratégique pour le développement et la valorisation du Bourg- Centre de 
Bessières, en cours 

¶ R®alisation dôun diagnostic du b©timent situ® sur la fiche Brusson : ®tudes structurelles, 
solidité et vétusté du bâti, diagnostic amiante et plomb, état du sol, en cours 

¶ Etude pour la révision du PLU de la commune de Villemur, lancement de lôappel dôoffre 
 
 
Par ailleurs :  
 

¶ Une ®tude dôOPAH RU, pr®c®demment engag®e, nôa pas abouti mais a ®tabli le besoin 
dôun dispositif dôintervention cons®quent. 

¶ Des réflexions spécifiques au traitement des façades en bord de Tarn ont été engagées 
avec : 

o Une pré-étude menée par le CAUE ; 
o Un PPRI et son travail de révision. 

¶ Depuis 2015 et jusquô¨ pr®sent, le territoire ®tait inclus dans des PIG d®partementaux, 
dont le programme en cours EcoR®novô31 pour la p®riode 2021-2023. Ce programme 
se caractérise par une efficacité en direction des porteurs de projets volontaires en 
maisons individuelles de faubourg, et des faiblesses pour concourir au traitement de 
lôhabitat ancien d®grad® dans le centre-ville. 

 
Volet habitat de lôORT, le dispositif OPAH-RU répond aux enjeux généraux que se donne la 
commune dans le cadre de sa strat®gie globale de revitalisation ORT. Il sôarticule avec les 
grands axes de lôORT : 

¶ Sur la revitalisation commerciale en concourant ¨ lôaccueil de population par 
r®occupations de logements vacants ¨ proximit® des lin®aires commerciaux du cîur 
de ville et en confortant la visibilit® et lôagr®ment de ces lin®aires au travers dôune 
poursuite des interventions sur les façades ;  

¶ Sur le traitement de lôespace public, en compl®tant les actions men®es par des 
interventions sur lôespace priv® ; 

¶ Sur les déplacements, en contribuant au maintien des habitants en place dans des 
conditions de confort am®lior®es et ¨ lôaccueil de nouveaux habitants ¨ proximit®s des 
commerces, ®quipements et services du cîur de ville ;  

¶ Sur les équipements structurants, en accompagnant les actions de création et de 
r®novation dô®quipements par une dynamique parall¯le en direction de lôhabitat priv®.  

 
Par ailleurs, le dispositif de lôOPAH-RU sera déployé en articulation étroite avec la mise en 
place des guichets du service public de la r®novation de lôhabitat France R®novô. 
Le SPRH France R®novô est assur® en Haute-Garonne par le Conseil Départemental, qui 
constitue aujourdôhui le premier point dôentr®e des particuliers pour °tre conseill®s et orientés 
dans leurs projets de rénovation.  
 
Dans le périmètre de la présente OPAH-RU, cet espace conseil orientera systématiquement 
les porteurs de projets vers lôop®rateur de suivi animation lorsque ces derniers entreront dans 
les crit¯res de lôOPAH-RU. A lôinverse, lôop®rateur de suivi animation orientera vers le SPRH 
les porteurs de projets propriétaires occupants hors plafonds Anah et les bailleurs et 
investisseurs ne conventionnant pas.  
 
Enfin, la présente OPAH-RU constitue un des outils dôatteinte des objectifs de cr®ation dôoffre 
nouvelle de logements en secteur urbain constitué énoncés par :  

- Le SCoT Nord Toulousain approuvé en juillet 2012 (modification simplifiée en 
décembre 2020) 

- Le PDH de la Haute-Garonne approuvé le 28 janvier 2020 
- Le PLU approuvé le 21 mai 2013 (dernière révision allégée le 19 mars 2019) 
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Concernant le volet urbain, lô®tude pr®-opérationnelle a révélé :  

- Un centre-bourg très touché par la vacance, un tissu socio-économique avec des 

fragilités  

- Une forte présence de bâti dégradé et très dégradé dans le cîur historique 
(appr®ciation visuelle sommaire de lô®tat du b©ti selon une grille dôanalyse 
multicritères) 

- Des fa­ades ayant besoin de r®novation en cîur historique notamment 
- Des espaces publics très minéraux dans le centre-ville et une présence dôespaces 

végétalisés notamment le long du Tarn et sur les coteaux 

Ĕ Un enjeu à préserver un cadre de vie attractif, vecteur de cohésion sociale 
et dôattractivit®, en r®alisant des aménagements urbains de qualité et 
durables renforçant la place de la nature en ville 

 
Concernant le volet foncier, lô®tude pr®-opérationnelle a révélé : 

- 68 immeubles de centre-ville dégradés ou très dégradés 
- Des secteurs urbains nécessitant des actions renforcées sur le bâti très dégradé, 

vacant ou occupé : 
o 9, place Lesdiguières - parcelle 241 
o Avenue du Quercy - parcelles 382 383 384 
o Rue de la Bataille/ rue des Capucins - parcelle 1579 
o Ilot Impasse du Dragon  
o Rue Sabatié (parcelle E1033) 
o 2 et 4, place Charles Ourgaut (zone PPRI rouge) 

- Des cadres de vie qui concentrent les difficultés : vacance, dégradation avec des 
besoins forts de restructuration pour correspondre aux aspirations du 21ème siècle 

- Des typologies de b©ti ¨ fort potentiel pour lôaccueil des familles (potentiel de fusion, 
cr®ation dôespaces ext®rieur 

Ĕ Un enjeu de traitement des situations stratégique et/ou bloquées et de 
rénovation du bâti dégradé 

 

Concernant le volet immobilier, lô®tude pr®-opérationnelle a révélé : 
- Lôaccueil de population se fait principalement dans lôancien : 190 logements vendus 

par an (5,7% du parc) contre 30 constructions neuves (0,9% du parc) entre 2016 et 
2020 

- La construction neuve produit principalement des logements individuels 
- Les prix du neuf sont ®lev®s par rapport ¨ la capacit® dôachat du couple m®dian1 
- Les prix dans lôancien augmentent depuis 2019 : avec la hausse des co¾ts des 

mat®riaux, des pr°ts, la capacit® dôachat des m®nages diminue 

Ĕ Un enjeu dôaccueil de nouvelles populations dans des logements adapt®s et 
rénovés à travers la production de logements locatifs abordables  

 
 
Concernant le volet lutte contre lôhabitat indigne et tr¯s d®grad®, lô®tude pr®-
opérationnelle a révélé :  

- 28 signalements au PDLHI (P¹le D®partemental de Lutte contre lôHabitat Indigne) 
enregistrés depuis 2010, dont une majorité des logements sont occupés par des 
locataires (24/28) 

 

1 [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎƘŀǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇƭŜ ƳŞŘƛŀƴ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ мфл лллϵ όŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎƘŀǘ Υ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜ 

ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ор мллϵκŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǳǇƭŜ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘΣ ǳƴ ǇǊşǘ ǎŀƴǎ ŀǇǇƻǊǘ Ł мΣр҈ 
(2022) 
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- Une difficulté à mobiliser les propriétaires occupants dans des logements indignes 

pour faire des travaux (difficult® technique, administrative, financi¯reé) 

- 1 ménage sur 3 est éligible aux aides de lôANAH pour des travaux de r®novation 

- Un parc privé potentiellement indigne en diminution depuis 2009, mais un taux qui 
reste tout de même important (6,5% des résidences principales de Villemur) 

Ĕ Un enjeu à poursuivre le repérage et les actions dôinterm®diation gr©ce au 
r®seau dôacteurs de terrain et intervenir de fa­on d®termin®e sur les 
adresses identifiées comme prioritaires 

 
Concernant le volet copropriété, lô®tude pr®-opérationnelle a révélé :  

- Les copropriétés représentent 14% du parc de logements (460 logements) 
- Un taux important de copropri®t®s non enregistr®es au Registre dôImmatriculation des 

Copropriétés (50% des copropriétés) 
- Une majorité de petites copropriétés (84% des copropriétés font moins de 10 

logements) 
- La majorité des copropriétés non enregistrées au RIC sont des petites copropriétés 

(moins de 10 logements) 
- Des situations de copropriétés fragiles ou dégradées dont 2 apparaissent prioritaires 

(Les Acacias / Beauséjour, 1 rue Debussy et La Résidence, 1-3 avenue du Président 
Kennedy)  

Ĕ Un enjeu dôaccompagnement ¨ la structuration des petites copropri®t®s en 
cîur de ville pour quôelles puissent b®n®ficier dôaides ¨ la r®novation des 
parties communes 

Ĕ Un enjeu de rénovation thermique 
 
Concernant le volet rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique, 
lô®tude pr®-opérationnelle a révélé : 

- 30% du parc de logement est identifié comme « passoires thermiques » (DPE 
étiquette F ou G) 

- La performance énergétique du logement est la première préoccupation des 
particuliers interrog®s lors de lôenqu°te web 

- Un besoin de rénovation énergétique du parc de logement social 
- Un besoin de rénovation énergétique des pavillons « anciens » (construits avant 

1974) dont notamment le quartier de la Cité Verte 

Ĕ Un enjeu de rénovation énergétique pour massifier mais aussi cibler la 
rénovation, en poursuivant la réhabilitation thermique du parc de logements 
et en accompagnant les ménages en situation de précarité énergétique 

 
Concernant le volet travaux pour lôautonomie de la personne dans lôhabitat, lô®tude pr®-
opérationnelle a révélé : 

- Une population vieillissante avec des besoins dôadaptation des logements ¨ lô©ge et 

la perte de mobilité (20% de la population de Villemur a plus de 65 ans) 

- De nombreux seniors habitent dans des pavillons anciens, dans les faubourgs, dans 

des cadres de vie peu adapt®s ¨ lô©ge et au handicap (pr®sence dôescaliers, grand 

terrain ¨ entreteniré) 

- Un déficit de logements adaptés aux seniors proches des services, soins, 
équipements et peu de terrains à bâtir pour des constructions de plain-pied 

Ĕ Un enjeu de soutien ¨ lôadaptation des logements ¨ lô©ge mais ®galement 
aux initiatives apportant de nouveaux mod¯les dôaccueil des seniors 

 
Concernant le volet social, lô®tude pr®-opérationnelle a révélé : 

- Les ménages pauvres se retrouvent plus souvent dans les locatifs et peuvent en être 

captifs (29% des locataires sous le seuil de pauvreté) 
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- Les locatifs sont concentrés en centre-ville o½ lôon trouve le b©ti le plus ancien et les 

biens dégradés (risque de mal logement) 

- Le parc locatif social représente 257 logements à Villemur-sur-Tarn dont 80% sont 

des logements collectifs. La majorité des logements sociaux sont des T3 et des T4. 

- Un besoin de rénovation énergétique du parc de logements sociaux (une grande 

partie des logements ont des DPE étiquetés E) 

- Un besoin de p®dagogie autour des dispositifs dôaide ¨ lôam®lioration de lôhabitat ¨ 
destination des bailleurs (LocôAvantage, Denormandieé) 

- 1 m®nage sur 3 est ®ligible aux aides de lôAnah pour des travaux de r®novation 

Ĕ Un enjeu dôarticulation entre les dispositifs afin de favoriser la 
communication et le lien entre les programmes en cours tels que le permis 
de louer, lôop®ration fa­ade, le guichet R®novô Occitanieé 

 
 
Concernant le volet patrimonial et environnemental, lô®tude pr®-opérationnelle a révélé : 

- La rivi¯re Tarn, patrimoine naturel identitaire de la commune de Villemur, aujourdôhui 

peu mis en valeur mais au cîur dôune politique globale de valorisation (reconversion 

de la friche Brusson, projet de navigabilité, requalification des berges, rénovation des 

fa­ades donnant sur le Tarné) 

- Une aide à la rénovation des façades du centre historique en cours  
- Des exigences patrimoniales fortes sur certaines typologies de bâti notamment en 
cîur de ville 

Ĕ Un enjeu de mise en valeur du patrimoine naturel de la commune et plus 
particulièrement la rivière Tarn 

Ĕ Un enjeu de mise en valeur et de préservation du patrimoine bâti 
 
 
Concernant le volet économique et développement territorial, lô®tude pr®-opérationnelle a 
révélé : 

- Un centre-bourg très touché par la vacance, un tissu socio-économique avec des 

fragilités  

- Une offre marché de plein vent dynamique : vendredi soir à Magnanac, samedi matin 

et dimanche matin en centre bourg 

- Un commerce perçu comme moderne et récent rive gauche du Tarn, des 

commerçants qui perçoivent des commerces à « deux vitesses » 

- La proximité des centralités commerciales puissantes de Toulouse et Montauban, qui 

concurrencent certains segments de march® tout en ®tant un crit¯re dôattractivit® de 

la commune 

- Des aides existantes à destination des commerçants (rénovation des façades, 

installation de nouveaux commerces, mises aux normes, boutiques ®ph®m¯resé) 

- Un enjeu transversal de performance énergétique 

- La commune est ¨ lô®cart des principaux axes de communication routiers (A62 et 

A68) et ferroviaires (ligne Toulouse-Montauban et Toulouse-Albi). La desserte 

actuelle en bus se fait depuis Toulouse (ligne HOP) et depuis Montauban via une 

ligne régionale 

- D®senclavement pr®vu ¨ travers des projets dôinfrastructures ¨ moyen terme : sortie 

autorouti¯re ¨ Saint Sulpice, future d®viation de Bessi¯res, cr®ation dôune gare LGV 

à Bressols  

Ĕ Un enjeu de développement de la rive gauche et de diversification des 

activités proposées en complémentarité avec celles proposées dans 

lôhypercentre 
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Ĕ Un enjeu de renforcement du lien entre les différentes polarités (hameau de 

Magnanac, rives droite, rive gauche) dont la synergie crée la spécificité et 

lôattrait de Villemur 
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À l'issue de ce constat il a été convenu ce qui suit :  

 
 

Chapitre I ï Objet de la convention et périmètre d'application. 
 

Article 1 ï Dénomination, périmètre et champs d'application territoriaux 
 

La commune Villemur-sur-Tarn, notamment au regard des éléments de tendances dégagés 
dans le cadre de lô®tude pr®-opérationnelle OPAH-RU précédemment évoquée, souhaite 
poursuivre et amplifier la dynamique territoriale en faveur de lôattractivit® de son parc de 
logements.  

Il sóagit de d®ployer une strat®gie dôaction volontariste permettant dôagir sur la requalification 
du parc de logements existants, et plus globalement de stimuler la production dôune offre de 
biens abordables, de qualit® au service dôune diversification des parcours résidentiels, garants 
du maintien de la population existante et de lôaccueil de nouveaux m®nages. 

Aussi, en r®ponse aux enjeux mis en ®vidence par lô®tude, et notamment lôint®r°t et le potentiel 
pour un soutien aux m®nages les plus fragiles du territoire et la requalification ¨ lô®chelle de 
secteurs prioritaires à approfondir, il est souhaité de mettre en îuvre, ¨ lô®chelle du centre-
ancien et contemporain de Villemur -sur-Tarn un dispositif dôintervention volontariste en 
direction du parc priv® reposant sur une Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat 
Renouvellement Urbain.  

Cette op®ration concentrera les moyens dôinvestissement et dôing®nierie sur les enjeux de lutte 
contre le logement indigne, de performance ®nerg®tique dans lôhabitat, de cr®ation dôune offre 
en direction des m®nages ¨ faibles ressources, dôadaptation des logements ¨ lô©ge et ou au 
handicap, de structuration et de r®habilitation des copropri®t®s, de requalification dôimmeubles 
et îlots stratégiques par maîtrise foncière le cas échéant. 

 

1.1. Dénomination de l'opération 
 
La commune de Villemur-sur-Tarn, la Communaut® de Communes Val dôAµgo, le Département 
de la Haute-Garonne, l'État et l'Anah, décident de réaliser l'Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat Renouvellement Urbain de Villemur-sur-Tarn.  
 
 
1.2. Périmètre et champs d'intervention 
 
Le périmètre d'intervention se définit comme suit : 

 
Il est précisé que le périmètre dôintervention de lôOPAH-RU coïncide avec le périmètre de 
lôORT dont seront retir®s les secteurs de Magnanac, ç Molex » et du Leclerc qui ne 
concentrent peu voire pas de problématiques liées au logement. Il a été décidé, au vu des 
probl®matiques r®v®l®es par le diagnostic (vacance, d®gradation, PPRIé), dôint®grer un sous-
secteur dôaction renforc®e comprenant lôensemble du centre-ville (en bleu sur la carte ci-
dessous). 
 
Ainsi, et afin de maximiser lôeffet de levier en matière de transformation et de renforcement de 
lôattractivit® de la commune, il a ®t® d®cid® ¨ lôoccasion du COPIL du 17 janvier 2023 : 

¶ Dôabonder par la Collectivit® Ma´tre dôOuvrage les aides de lôAnah pour les travaux 
concernant les propriétaires occupants et propriétaires bailleurs dans une moindre 
mesure ;  
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¶ Dôengager des ®tudes de faisabilit® ou de calibrage ¨ lô®chelle de 19 b©timents 
identifi®s comme prioritaires et/ou strat®giques et pouvant faire lôobjet dôun 
approfondissement pour un ®ventuel passage ¨ lôaction en mati¯re de ma´trise fonci¯re 
(adresses en annexe). 

Les élus et partenaires ont ainsi souhaité concentrer les moyens et engagements du futur 
dispositif op®rationnel dans une logique de coh®rence de lôaction publique dôensemble.  

 
 

 
Figure 11 ï Périmètres OPAH-RU (en noir) de Villemur-sur-Tarn avec périmètre renforcé sur le centre ancien (en 

bleu) 
Villes Vivantes 

 

Pour la partie concernée par les interventions sur les logements, ce périmètre compte 1 567 
logements, dont 348 (22%) étaient vacants sans distinction de durée au 31 décembre 2020 
(source MAJIC3 2021). Il présente localement des niveaux de dégradation importants, et dans 
son ensemble, des enjeux de performance ®nerg®tique, des enjeux dôadaptation ¨ lô©ge, de 
transformation pour correspondre aux modes de vie du XXIème siècle et prévenir la vacance 
en permettant une adéquation avec les étapes de vie des ménages.  
 
Au cours du d®roulement de lôop®ration, ce p®rim¯tre global sera compl®t® par : 

¶ Des actions de prospection ciblées en direction des logements indignes ; 

¶ Des actions de renouvellement urbain en direction dôimmeubles et ´lots strat®giques ;  

¶ Des actions de prospection ciblées en direction de copropriétés dégradées.  
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Chapitre II ï Enjeux de l'opération 
 

Article 2 ï Enjeux 
 

La mission dô®tude habitat r®alis®e ces derniers mois a permis de faire ®merger 12 grands 
enjeux, 12 fils rouges dôune future programmation op®rationnelle OPAH-RU, comme reflet 
dôune ambition crois®e de fid®liser les populations en place, attirer de nouveaux ménages à 
travers une offre de logement diversifiée, qualitative, respectueuse des cadres de vie et des 
ambiances urbaines de Villemur-sur-Tarn.  
 
Ces 12 enjeux de la future OPAH-RU sont ainsi le socle dôune strat®gie dôactions vari®es avec 
pour volonté de répondre à la richesse des besoins du territoire, mais surtout de ses habitants 
dôaujourdôhui et de demain, en mati¯re de logement, ¨ travers des dispositifs multiples et 
complémentaires.  
 
 

1. Mener de front r®habilitation et cr®ation dôoffre nouvelle de logements 
2. Massifier mais aussi cibler la rénovation énergétique des logements en poursuivant la 

réhabilitation thermique du parc de logements et en accompagnant les ménages en 
situation de précarité énergétique avec un enjeu également dans le quartier de la Cité 
Verte 

3. Inciter les propriétaires à rénover les logements en mobilisant et en bonifiant les aides 
de lôAnah en calibrant des abondements permettant un réel effet levier sur certaines 
thématiques 

4. Adapter lôexistant mais aussi lôoffre nouvelle ¨ lô©ge et au handicap 
5. Traiter lôhabitat indigne et tr¯s d®grad® en poursuivant le rep®rage et les actions 
dôinterm®diation gr©ce au r®seau dôacteurs de terrain et intervenir de fa­on d®termin®e 
sur les adresses identifiées comme prioritaires 

6. Accompagner les copropriétés dans la structuration et la rénovation 
7. Accompagner à la création de petits logements par un soutien accru pour les typologies 

de logements manquantes (petits logements proches des services pour les seniors, 
petits logements pour les jeunes actifsé) 

8. Proposer un accompagnement capable dôinteragir avec les porteurs de projets pour 
engager à la réalisation de travaux globaux grâce à une ingénierie sur mesure 

9. Des cadres de vie prioritaires qui concentrent vacance et dégradation sur lesquels 
concentrer les efforts tout en préservant la qualité patrimoniale du bâti ancien 

10. Le traitement du front bâti sur Tarn par la réhabilitation des façades et la réhabilitation 
et sécurisation des bâtis dans une approche patrimoniale de valorisation de ce front 
bâti emblématique de Villemur.  

11. Favoriser la communication et le lien entre les programmes en cours tels que le permis 
de louer, lôop®ration fa­ade, le guichet R®novô Occitanieé en articulant les diff®rents 
dispositifs dôaide ¨ lôam®lioration de lôhabitat 

12. Promouvoir des fili¯res dôaccession abordable 

 
 

Chapitre III ï Description du dispositif et objectifs de l'opération. 
 

La strat®gie retenue pour r®pondre aux diff®rents enjeux pr®sents globalement ¨ lô®chelle de 
la commune de Villemur dans son ensemble, repose sur trois actions complémentaires de 
lôOPAH-RU : 

 

A/ un accompagnement à finalité financière (prime/subventions) pour tous les publics : 
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¶ Via des actions ¨ destination dôun public modeste et tr¯s modeste financ®es par lôANAH 
de mani¯re traditionnelle (r®novation ®nerg®tique, adaptationé) ; 

¶ Via des actions à destination de tous les publics sur le p®rim¯tre renforc® de lôOPAH-
RU sur des travaux non-financ®s par lôANAH 
 

B/ un accompagnement renforcé en ingénierie : 

¶ Pour des missions dôaccompagnement (montage des dossiers), de rep®rage (habitat 
indigne) et dôobservatoire (copropri®t®s) en faveur dôun public ç fragile » ; 
 

C/ des études et actions opérationnelles, parmi elles : 

¶ Étude complémentaire sur la restructuration des immeubles/îlot identifiés comme 
prioritaires et stratégiques (volet RU) ;  

¶ Actions dôanimation pour accompagner les copropri®t®s et notamment celles qui ne 
sont pas encore enregistrées au RNC (r®unions, courriers dôinformationsé) 

¶ Action dôanimation et dôaccompagnement sur le projet de r®novation des fa­ades du 
Tarn 
 

Lôambition est dôapporter une offre globale et performante avec : 

¶ Une gamme dôoutils ®tendue (notamment sur la vacance et le logement 
indigne/dégradé) ; 

¶ Les meilleurs leviers pour amplifier lôambition des projets priv®s et notamment obtenir 
des réhabilitations réellement requalifiantes (financements renforcés et ingénierie pro-
active) ; 

¶ La recherche dôune visibilit® des transformations r®sidentielles pour amplifier les 
impacts et les effets d'entra´nement de lôop®ration ; 

¶ La recherche dôun effet multiplicateur optimal en parfaite articulation avec : 

¶ Les aides du département de la Haute-Garonne ; 

¶ Le dispositif Denormandie qui sera accessible sur toute la commune dès 
lôentr®e en vigueur de lôORT 

 
Pour capter et faire monter le niveau dôambition du flux de projets d®j¨ ¨ lôîuvre dans le cîur 
de ville, et faire ®merger de nouveaux projets, lôop®ration axera ses approches, sa 
communication et son attention portée aux bénéficiaires sur « le projet dôabord », la 
subvention étant un moyen et non une fin en soi. 
 
 

Article 3 ï Volets d'action 

 

3.1. Volet urbain 
 

3.1.1 Descriptif du dispositif 
 

Le volet urbain de lôOPAH-RU sôinscrit dans le projet politique global de la commune de 
Villemur-sur-Tarn, développé à travers le contrat bourg-centre, le programme « Petites Villes 
de Demain è de la commune et lôORT sign®e le 9 mars 2023 dont il trouve une articulation 
particulière. Ce programme repose notamment sur la cr®ation de cîurs de villes unifi®s, 
structurés et modernes, qui puissent bénéficier non seulement à la commune concernée et à 
ses habitants, mais aussi ¨ lôensemble du territoire intercommunal. 
 
 
Ainsi, le projet urbain sôappuie ¨ lô®chelle de la future ORT sur 24 actions répondant à 8 
objectifs :  
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¶ Favoriser le développement économique au sein du bourg centre ; 

¶ Red®velopper lôoffre dôhabitat en centre-ville ; 

¶ Valoriser les espaces et équipements publics et réintroduire la nature en ville ; 

¶ Requalifier lôensemble de la friche Brusson ; 

¶ Aménager des mobilités douces entre rive gauche et rive droite ; 

¶ Renforcer et valoriser la polarité du hameau de Magnanac ; 

¶ Développer les activités en lien avec la rivière du Tarn ; 

¶ Structurer les acteurs et les activités touristiques en lien avec le patrimoine de Villemur. 
 
Ces 24 actions sont déclinées selon 3 orientations stratégiques, déclinées à leur tour en sous 
orientations : 
 
ǒ Orientation 1 : Renforcer le cadre de vie pour lôaccueil des commerces et le 
d®veloppement de lôhabitat 

ǐ 1.1/ Favoriser le développement économique au sein du bourg centre 
ǐ 1.2/ Red®velopper lôoffre dôhabitat en centre-ville 
ǐ 1.3/ Valoriser les espaces / équipements publics et réintroduire la nature 

en ville 
 
ǒ Orientation 2 : Créer une nouvelle centralité en reliant les différentes polarités 

ǐ 2.1/ Requalifier lôensemble du site Brusson 
ǐ 2.2/ Aménager les mobilités douces entre rives gauche et droite 
ǐ 2.3/ Organiser le hameau de Magnanac comme une polarité 

complémentaire du centre ancien 
 
ǒ Orientation 3 : Développer une identité touristique en valorisant les patrimoines 

ǐ 3.1/ Développer les activités en lien avec la rivière du Tarn 
ǐ 3.2/ Structurer les acteurs et les activités touristiques en lien avec le 

patrimoine de Villemur 
 
LôOPAH-RU de Villemur-sur-Tarn sôinscrit dans lôorientation 1 : Renforcer le cadre de vie pour 
lôaccueil des commerces et le d®veloppement de lôhabitat, 1.2/ Red®velopper lôoffre dôhabitat 
en centre-ville.  
  
Lôenvergure des projets identifi®s n®cessite un temps de concr®tisation ¨ plus ou moins long 
terme. 
Certaines de ces actions ont ®t® identifi®es dans la convention dôOp®ration de Revitalisation 
du Territoire comme « actions phares à venir è, dont fait partie lôOPAH-RU, précisant les 
actions matures ¨ engager ¨ court terme. Ces projets, en lien avec lôOPAH-RU participent à 
une requalification urbaine globale de la commune de Villemur. 
 

- Les actions de valorisation du patrimoine et du cadre de vie avec la rénovation des 
façades : Le centre ancien de Villemur-sur-Tarn est lôempreinte dôune histoire riche, 
son patrimoine apporte une identité et un cadre de vie unique. La commune par le biais 
de son premier contrat Bourg-centre à lancé deux programmes de rénovations de 
façade : sur lôaxe commer­ant et sur les fa­ades du Tarn. 
Actuellement, la commune a mis en place lôaide ¨ la fa­ade sur lôensemble du centre 
ancien. Lôaide est renforc®e la rue principale (rue Saint-Jean et rue de la république 
sur les linéaires donnant sur la rive droite du TARN.  
Il a ®t® ®tabli un r¯glement dôaide diff®rencié :  

¶ Pour le linéaire donnant sur les rives du Tarn : prise en charge de 60% du devis 
sur avis de lôABF plafonn®e ¨ 6 000 ú ; 
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¶ Pour les lin®aires donnant sur lôespace public situé dans le centre ancien : bâti 
de plus de 15 ans ¨ usage dôhabitation ou mixte, travaux de ravalement complet 
(réfection des peintures compris) et remplacement et/ou rénovation dégradé 
et/ou défectueux (zingueries, g®noises, d®bords de toitureé), le calcul de la 
surface de la façade comprend la façade dans son intégralité (menuiseries 
incluses) dans la limite de 200 mĮ, lôabondement est de 12/mĮ plafonn®e ¨ 35% 
du devis TTC 

 

 

 

 

- Red®velopper lôoffre dôHabitat en centre-ancien : A travers le projet dôOPAH-RU la 

commune souhaite revaloriser son parc de logement en venant aider lôensemble des 

foyers de son territoire. Son projet vise en priorité à accompagner les politiques 

publiques en matière de rénovation sur travaux lourds, dôautonomie ou ®nerg®tique. 

La commune sôest ®galement fix® un objectif de reconqu°te de la vacance notamment 

sur les bâtiments mixte (commerce et logement) en proposant dôaccompagner les 

porteurs de projets sur la cr®ation dôacc¯s ind®pendant et/ou mutualis®. Elle sôest 

donn®e comme objectif secondaire de venir transformer les modes dôhabiter en 

proposant une aide qui contribue à valoriser le cadre de vie. Elle se propose 

dôaccompagner les porteurs de projets qui souhaiteraient proposer des projets 

architecturaux innovant qui propose la cr®ation ou la reconqu°te dôespace ext®rieur ou 

en créant des terrasses par exemple.  

 

- La reconversion de la friche Brusson : site emblématique de la commune de Villemur-

sur-Tarn ayant marqu® son d®veloppement sur lôautre rive du Tarn, et longtemps rest® 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

Opération façade sur la 

rive-droite du TARN 

Opération de 

renouvellement urbain 
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¨ lôabandon faute de projet ®conomiquement viable. La municipalit® lors de son conseil 

du 29 juin 2022, a retenu le projet du Groupe Essor qui travaillera avec le Cabinet XTU-

Architects pour reconvertir de façon respectueuse et attractive ces bâtiments 

historiques ayant marqu® lôhistoire de la commune. Le projet a ®t® act® par une 

promesse de vente signée le 8 novembre 2022. 

 

- La réintroduction de la nature en ville : face aux effets du changement climatique et 

pour rendre la cité plus résiliente au réchauffement, la commune développe un 

programme de réintroduction de la nature en ville et de valorisation des espaces 

publics, principalement au travers des projets de : 

o Renaturation de la ville par un vaste programme de plantations 

o Cr®ation dôun jardin public en centre ancien sur le site de lôancien th®©tre 

o D®simperm®ablisation et la rev®g®talisation de la cour dô®cole Jules Michelet 

ainsi que la désimperméabilisation des cimetières. 

 
- Le développement des mobilités douces : Les déplacements et les mobilités douces 

constituent un enjeu crucial pour la commune de Villemur caractérisée par ses rues 
étroites et une place prépondérante de la voiture. La requalification progressive des 
espaces publics sôoriente vers une r®partition de lôespace en faveur des d®placements 
doux sur son territoire. 

 
Dôautres actions en maturations comme la valorisation des espaces publics au travers de la 
requalification des voiries en hypercentre participent également à une requalification urbaine 
globale en lien avec le traitement des îlots et immeubles stratégiques (décrits dans le volet 
foncier de la présente convention) et le programme de rénovation des façades, choisi 
notamment pour une action visible susceptible de cr®er un effet dôentrainement. En 2021, elle 
a confi® une mission au bureau dô®tude Nald®o pour d®finir le projet général concernant 
lôam®nagement dôune partie des rues du centre-ville ancien. Cette étude a permis de : 

- Déterminer les réfections à prévoir par rues : description des aménagements souhaités 
et indentification des contraintes zones par zones (fonci¯re, topographiqueé) 

- Réaliser une enveloppe des investissements par rues et une programmation des 
tranches de travaux 

Au regard des co¾ts importants, la r®fection des voies nôa pas encore ®t® programm®e. Elle 
devra °tre ®tudi®e en coh®rence avec les secteurs dôintervention et immeubles/´lots 
prioritaires, identifi®s dans le cadre de lô®tude pr®-opérationnelle ORT / OPAH ï RU. 
 
 

3.1.2 Objectifs 
 

Interventions en soutien de sc®narios de r®habilitation ®ligibles aux aides de lôAnah :  
- Campagne de ravalement de fa­ade incitative sur le secteur renforc® de lôOPAH-RU 

¶ Les aides de la ville seront attribu®es selon les modalit®s dôex®cutions du r¯glement 
dôintervention. 

- Campagne de ravalement de façade incitative sur les bâtiments rive droite du Tarn 

¶ 30 façades à ravaler en 5 ans avec les aides de la commune et de la r®gion jusquôen 
2025 non inclus.  

 

 
Interventions en soutien de scénarios de réhabilitation non-®ligibles aux aides de lôAnah :  

- Cr®ation dôacc¯s ind®pendant pour les logements situ® en R+1 de commerce 

¶ 5 accès à créer pour reconquérir des logements vacants après création/ restauration 
dôun acc¯s ind®pendant ou mutualis® ¨ lô®tage. Aide de la commune selon le 
r¯glement dôintervention ; 

- Cr®ation dôespaces ext®rieurs  
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¶ Apporter un nouvel ®lan dans les modes dôhabiter en centre-ancien. Lôam®nagement 
dôespace ext®rieur aura pour objectif de proposer dôadapter le b©ti ancien aux modes 
dôhabiter contemporains (terrasse, petit jardiné). Lôobjectif est de valoriser des 
projets proposant un cadre de vie plus qualitatif alliant enjeux de reconquête des 
centre-anciens et environnementaux.  

 
Indicateurs de résultats pour le volet urbain :  
¶ Nombre de projets au contact des actions « espaces publics è de lôORT ; 
¶ Nombre de projets mixtes Habitat / commerce ; 
¶ Nombre de façades traitées. 
¶ Nombre de création dôacc¯s ind®pendants aux ®tages r®alis®s 
¶ Nombre de terrasse ou espaces extérieurs aménagés 
 
 

3.2. Volet foncier 
 

3.2.1 Descriptif du dispositif 
 

La complexit® des domanialit®s, la forte imbrication des parcellaires en cîur de ville et le PPRI 
questionnent quant ¨ lôopportunit® dôengager des actions fortes de recomposition dôimmeubles 
et dô´lot afin de retrouver une attractivit® r®sidentielle (acc¯s fonctionnels, ®clairements, locaux 
annexes, vues, usagesé). Pour autant, cette m°me situation rend très délicates les 
interventions foncières. 
 
19 immeubles pouvant faire lôobjet dôun approfondissement pour un éventuel passage à 
lôaction en mati¯re de ma´trise fonci¯re, ont été pré-rep®r®s dans le cadre de lô®tude pr®-
opérationnelle OPAH-RU notamment lors de rencontres avec les élus de la commune. Dans 
ces 19 immeubles, 6 ont été sélectionnés constituant le présent volet foncier.  
Ces 6 immeubles ont été choisis au regard de : 

- leur situation géographique : zone couverte par le PPRI, visibilit®é 
- la situation du bien : état de dégradation, abandon, vacance, occupation, situation du 
propri®taire, locaux commerciaux en rdcé 

- la dureté foncière 
- leur potentiel 

 
Il sôagit des immeubles et ´lots : 
 

¶ 9, place Lesdiguières - parcelle 241 ; 

¶ Avenue du Quercy - parcelles 382 383 384 ; 

¶ Rue de la Bataille/ rue des Capucins - parcelle 1579 ; 

¶ Ilot Impasse du Dragon - parcelles 341, 337, 2516, 2517 et 2515 ; 

¶ Rue Sabatié (parcelle E1033) ;  

¶ 2 et 4, place Charles Ourgaud (zone PPRI rouge). 
 
Trois de ces 6 immeubles ont été ciblés comme prioritaires. Ces situations ont été définies 
avec les élus et techniciens de la commune selon plusieurs critères : lô®tat de d®gradation 
avancé et/ou la présence de logement vacant, la visibilité, la présence de risque identifiés au 
PPRI, une situation administrative complexe (indivision, bien sans maître, propriétaire très 
©g®é). Les 3 immeubles d®finis ont fait lôobjet dôun focus pour en ®tudier le potentiel, les 
leviers dôactivation possibles pour la commune et un estimatif du bilan financier de rénovation 
(documents en annexe) afin dôavoir une premi¯re vision globale de leur r®investissement. 
 
Il sôagit des immeubles : 
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¶ 9, place Lesdiguières - parcelle 241 ; 

¶ Avenue du Quercy - parcelles 382 383 384 ; 

¶ Rue de la Bataille / rue des Capucins - parcelle 1579 ; 
 
Lôintervention ¨ lô®chelle de ces ´lots tr¯s visibles dans le cîur ancien a pour objectif de lancer 
une dynamique de rénovation dans le centre-ville, par effet dôentrainement.  

 
Par ailleurs, le travail de suivi-animation permettra aussi de faire émerger des immeubles dont 
les perspectives de vente sont bloquées ou restent mal connues à ce jour et ou dont les 
détenteurs ne réagissent pas aux prises de contact. Dans ce cadre, des scénarios et des 
calendriers de déploiement de procédures coercitives adéquates seront soumis à la 
gouvernance de lôOPAH-RU. A noter que cette mission dôapprofondissement en phase 
opérationnelle se concentrera sur les immeubles repérés, ci-dessus, dans le cadre de la 
mission dô®tude pr®-opérationnelle (fiches de présentation des trois immeubles prioritaires 
disponibles en annexe). 
 
La commune a d®j¨ mis en place un partenariat avec lôEPFO. Dans le cadre du volet foncier 
de lôOPAH-RU, et au regard des immeubles cibl®s, lôEPFO est un partenaire de choix afin 
dôaider la commune ¨ porter ces projet complexes. Lôobjectif, dans le cadre de la rénovation 
de ces immeubles, est de pouvoir mobiliser des bailleurs sociaux, en particulier ceux qui ont 
d®j¨ du parc sur la commune, en tant que porteurs ®ventuels dôop®rations en acquisition-
amélioration, susceptibles de bénéficier pour leur équilibre dôop®ration des aides ANAH en 
VIR/DIIF ou des aides dôEtat et du Conseil d®partemental pour la cr®ation de logements 
sociaux en acquisition-amélioration en centres-bourgs. 
 
Des focus ont été réalisés sur les trois immeubles ciblés, néanmoins des études de faisabilités 
plus poussées seront n®cessaires afin dôavoir une mod®lisation, financi¯re notamment, plus 
précise permettant ainsi de faciliter le positionnement potentiel de bailleurs sociaux ou privés 
sur ces immeubles. La commune considère néanmoins que la rénovation de ces îlots 
contribuera à créer un élan dans le projet de renouvellement urbain. Elle envisage un 
accompagnement public sur lôun de ces trois ´lots. Elle imagine mobiliser les partenaires tels 
que lôEPFO (achat, accompagnement juridiqueé) ou PROCIVIS (bailleur social) ou autres 
bailleurs sociaux pour lôaccompagner dans la faisabilit® du projet.  
 
 
 

3.2.2 Objectifs 
 

¶ Accompagnement étude et procédures 

¶ Études de faisabilité / calibrage  
- 6 immeubles identifiés dont 1 en cours de rénovation et des opportunités 

complémentaires identifiées en phase opérationnelle. Une action prioritaire de la 
commune sur les 3 immeubles identifiés ci-dessus, un accompagnement public dans 
la faisabilité du projet via les différents partenariats. 

 
Indicateurs de résultats pour le volet foncier : 
 

¶ Nombre dôUF + total emprise au sol en acquisition fonci¯re amiable 

¶ Nombre dôUF + total emprise au sol sur pr®emption 

¶ Nombre dôUF + total emprise au sol sur expropriation suite à DUP travaux 

¶ Nombre dôUF + total emprise au sol sur expropriation suite ¨ DUP am®nagement 

¶ Nombre dôUF + total emprise au sol suite ¨ proc®dures Code de la Sant® Publique  

¶ Nombre de locaux démolis  

¶ dont logement 
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¶ dont autres locaux 

¶ Nombre de relogements 

¶ Nombre de logements créés (dont logement familiaux) 

¶ Nombre de logements recyclés (dont logement familiaux) 

¶ Montant des acquisitions 

¶ Montants des rétrocessions de charges foncières 

¶ Liste des porteurs de projets priv®s mobilis®s en sortie dôop®rations 

¶ Liste des porteurs de projets publics / parapublics mobilis®s en sortie dôop®rations 

¶ Nombre dô´lots ou dôimmeubles strat®giques ®tudi®s ; 

¶ Nombre de visites réalisées. 
 

 
 

3.3. Volet immobilier 
 

3.3.1 Descriptif du dispositif 
 
La requalification de lôoffre immobili¯re de la commune de Villemur-sur-Tarn est une condition 
de base au maintien de la population pr®sente et ¨ lôaccueil dôune population nouvelle. Elle 
passe par :  

- une augmentation de lôoffre de logements locatifs et une am®lioration de ce parc,  
- une adaptation des logements ¨ lô©ge et au handicap notamment en cîur de ville et 

dans les quartiers pavillonnaires des années soixante,  
- une amélioration globale de la performance énergétique du parc de logement (locatif 

et propriétaire occupant),  
- le traitement de lôhabitat indigne et tr¯s d®grad®, 
- le traitement de situations stratégiques. 

 
Cette requalification repose avant tout sur des techniques de suivi-animation permettant 
dôinsuffler, ¨ lôamont, une logique de projet global, notamment en valorisant le recours au 
dispositif Anah LocôAvantages, dans lôobjectif de cr®er et dôam®liorer lôoffre locative, qui 
permet :  
¶ Une r®duction fiscale importante sur les revenus, en contrepartie, dôun 

conventionnement intermédiaire/social/très social (montant inférieur aux loyers du 
marché local et sous certaines conditions de ressources du locataire), et du recours ou 
non ¨ un organisme dôinterm®diation locative agr®® 

¶ De b®n®ficier dôaides financi¯res pour r®aliser des travaux de r®novation du bien 
logement avant la mise en location. 
 

Un axe majeur des interventions programmées porte sur lôactivation du gisement de 
logements vacants repérés grâce à la mobilisation des données MAJIC III (2021) dans le 
p®rim¯tre dôOPAH-RU. La nature des actions proposées permettra une orientation sur mesure 
des projets de réoccupation de ces vacants, pour une partie dégradée, notamment afin de 
renforcer lôoffre locative.  
 
Lô®quipe de suivi animation de lôOPAH-RU aura la charge : 
 

¶ De permettre aux porteurs de projets lôacc¯s aux financements de lôOPAH-RU ; 

¶ De permettre le cas ®ch®ant une orientation vers les dispositifs de soutien dôAction 
Logement, 

¶ Dôassurer une bonne orientation et articulation avec les financements et dispositifs tiers 
(Denormandie, MaPrimeR®novô) ; 
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Il sôagira par ailleurs dôaccompagner aux mieux les investisseurs en apportant, a minima, du 
conseil sur le dispositif Denormandie sôil peut °tre mis en îuvre dans le cadre du d®ploiement 
de lôORT et une mise en relation avec dôautres partenaires. 
 
Ce volet immobilier est en lien étroit, et en complémentarité avec les actions mises en place 
par lôORT.  

- Le lancement dôun programme renforc® sur les fa­ades sur le Tarn (action 1.2.2) dans 
le but dôen renforcer lôattractivit® dôune part mais ®galement et surtout dôen permettre 
une rénovation autant « esthétique » que structurelle.  

- La mise en îuvre du permis de louer permettant dôemp°cher la mise en location de 
logements non décents  

 
3.3.1.1. Interventions en soutien de sc®narios de r®habilitation ®ligibles aux aides de lôANAH 
 
3 types dôaccompagnement financier sont pr®vus sur ce volet « immobilier » rentrant dans le 
périmètre de mission du futur opérateur en charge du suivi-animation de lôOPAH-RU : 
 

1- « les aides complémentaires », pour aider à supporter les coût de rénovation et 
favoriser le bien-être des habitants :  
 

¶ Prime « Patrimoine » pour la rénovation des menuiseries en périmètre ABF, 

¶ Prime « cadre de vie è pour la cr®ation ou le r®am®nagement dôespace 
extérieurs ; 
 

2- La mise au norme PPRI des b©tis soumis ¨ lôal®a fort pour les propri®taires occupants 
modestes et très modestes : 
 

¶ Subvention pour la réalisation de travaux de mise aux normes PPRI des 
logements pour les propriétaires occupants très modestes et modestes ; 
 

3- La reconquête de logement vide, permettre de réduire la vacance résiduelle ou induite 
par des changements de mode de pratique : 

¶ Prime vacance propriétaire occupant, qui remet sur le marché un logement 
vacant depuis plus de 5 ans dans le périmètre renforcé, 

¶ Prime au r®tablissement ou ¨ la cr®ation dôacc¯s ind®pendant et/ou mutualis® 
aux étages de commerces destinés à recevoir des logements. 

 
 
 

 
3.3.2 Objectifs  

 
Sur 5 ans la commune, ¨ travers LôOPAH-RU, se donne pour objectif la réalisation de :  

¶ 10 projets de propriétaires occupants modestes et très modestes dans le cadre 
de la mise en îuvre de travaux de mise aux normes par rapport au PPRI ; 

¶ 164 projets sur les 3 types dôaccompagnement financier dôaides 
complémentaires ; 

¶ 15 projets de sortie de vacances, 10 vacants de plus de 5 ans et 5 créations 
dôacc¯s pour les logements en étage de commerces. 

 
 

Indicateurs de résultats pour le volet immobilier : 

¶ Nombre de logements vacants remis sur le marché ; 

¶ Nombre de logements occupés réhabilités ; 

¶ Nombre de ménages bénéficiant de chacune des actions ;  
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¶ Nombre de dossiers non-aboutis et causes dôabandon ;  

¶ Nombre de logements par type de financement (Anah VIR/DIIF) ; 

¶ Nombre et caract®ristiques des logements ayant fait lôobjet dôune subvention avec 
décomposition selon le type de loyer pratiqué après travaux ;  

¶ Localisation des logements réhabilités ;  

¶ Compromis de vente sign® (action dôaccompagnement en architecture) ;  

¶ Travaux engag®s et ou autorisation dôurbanisme obtenue (action dôaccompagnement 
en architecture).   
 
 

 

3.4. Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé 
 

3.4.1. Descriptif du dispositif 
 
Lô®tude pr®-opérationnelle a permis de mettre en évidence au sein du cîur de ville, 
62 logements potentiellement dégradés ou très dégradés, soit 1,9% des logements de la 
commune, qui appellent des scénarios de traitement spécifique associant réhabilitation et 
reconfiguration. 
 
On relève 3 cadres de vie à 10 % de dégradation en particulier à l'échelle des typologies de 
vie de cîurs de ville (ç Immeuble traditionnel en lanière », « Maison en lanière », « Balcon 
sur le Tarn »).  
 
Pour autant, les situations de logement indigne, en particulier locatives, restent insuffisamment 
connues des acteurs locaux, notamment lorsquôil sôagit de propri®taires occupants ©g®s peu 
enclins à solliciter une intervention ou lorsque les loyers ont été alignés sur les droits 
dôallocation logement du locataire en place, g®n®rant un r®siduel nul pour celui-ci, mais le 
rendant captif. 28 signalements au PDLHI ont été recensés depuis 2010 et dont la majorité 
des situations sont signalées par des locataires (24 sur 28 signalements).   
 
Ce volet consiste en :  

- La poursuite du permis de louer permettant un repérage des situations de mal 
logements avant leur mise en location ;  

- La poursuite du repérage des logements vétustes ou indignes ; 
- Une protection des occupants par la mise en sécurité des logements présentant des 

facteurs de risque imminents ou par leur hébergement le temps des travaux ; 
- Une veille des immeubles sensibles dans lôattente de leur traitement et 
lôaccompagnement des propri®taires pour la mise en îuvre des travaux prescrits ; 

- La conduite des procédures coercitives suivant toutes les dispositions possibles et, en 
dernier recours, la r®alisation de travaux dôoffice lorsquôil nôaura pas ®t® possible de 
faire réaliser les interventions nécessaires par les propriétaires. 

 
Ce volet met en îuvre une dimension compl®mentaire aux op®rations de requalification des 
îlots et des immeubles (aménagement et restauration immobilière). En effet, tous les 
immeubles médiocres ou vétustes ne seront pas traités avec les dispositifs curatifs « lourds » 
et les questions de sécurité sont en jeu dans lôensemble du parc et pas seulement dans les 
situations les plus complexes. 
 
Globalement le traitement des situations fait référence à une méthode graduée des 
interventions : 

- Le repérage des situations par le biais de plusieurs sources (plaintes des locataires en 
mairie, signalements des travailleurs sociaux, signalements du PDLHI, repérage de 
terrain des op®rateurs de dispositifsé) ; 
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- La r®alisation dôun diagnostic complet de la situation int®grant une ®valuation des 
désordres (qualification technique), de la situation globale (rapports locataires / 
propri®taires, ®tat de propri®t®, typologie du bailé) et une analyse sociale des 
ménages (diagnostic social) ; 

- La réalisation des rapports de visite, en vue de la bonne transmission des informations 
au p¹le d®partemental de lutte contre lôhabitat indigne (PDLHI), pour une prise de relais 
efficiente auprès des partenaires.   

- La cr®ation dôune commission rassemblant lôensemble des partenaires (les partenaires 
sociaux du territoire, bailleurs sociauxé). 

 
En fonction des conclusions de cette expertise, une stratégie de traitement est définie et une 
orientation vers la procédure correspondante est précisée (articulation des outils incitatifs et 
coercitifs) : 

- La mise en îuvre des outils dôintervention : enclenchement et suivi des proc®dures 
coercitives, propositions de conseils, dôassistance et dôaides financi¯res incitatives 
pour la réalisation des travaux, suivi social et accompagnement au relogement si 
nécessaire, 

- La vérification de la réalisation des travaux, 
- Lôaccompagnement de la collectivit® dans la r®alisation de travaux dôoffice. 

 
 
Lôaction conduite en la mati¯re se d®clinera au travers de :   
 
A/ Lôaccompagnement et financement des travaux dans le cadre du dispositif incitatif : 
Les propri®taires de biens d®grad®s volontaires pour r®aliser des travaux de sortie dôindignit® 
seront accompagn®s par lô®quipe op®rationnelle de suivi-animation pour mobiliser les aides 
majorées associées à ces logements dégradés. Ils seront également accompagnés dans leurs 
démarches de manière renforcée (du point de vie technique et administratif) afin de sortir de 
la situation dôindignit® rencontr®e. Au-delà de ce cadre, des actions complémentaires seront 
mobilis®es en cas de blocage ou dôurgence n®cessitant la mobilisation des actions de police 
adéquates. 
 
Le dimensionnement des actions du volet immobilier de lôOPAH-RU en direction des 
logements indignes et très dégradés a été établi sur la base de niveau de soutien à la 
réhabilitation avec un calibrage destiné à traiter aussi bien les situations de logements très 
d®grad®s (37 r®novations, 11 PO et 26 PB) quô¨ pr®venir la relocation de logements indignes 
libérés. 
 
 
Actions dôaide ¨ lôinvestissement auxquelles renvoie le pr®sent volet 
 

- Propriétaires occupants (très modestes et modestes) réalisant des travaux lourds en 
logements indignes / très dégradés occupés ; 

- Propriétaires bailleurs réalisant des travaux lourds en logements indignes / très 
dégradés, avec conventionnement ; 

- Propriétaires bailleurs réalisant des travaux de sortie de dégradation en logement 
dégradé avec conventionnement. 

 
 
 
B/ La mobilisation des actions de police (péril, insalubrité) : 
 
Lorsquôune situation dôinsalubrit® est constat®e, un arr°t® pr®fectoral est syst®matiquement 

pris et suivi, ainsi que la mise en îuvre des mesures de lôarr°t® en cas de d®faillance des 

propri®taires par les services de lô£tat.  
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Les arrêtés de mise en sécurité (péril) et de traitement de lôôinsalubrit®, relevant de la police 
du Maire ou du Préfet, sont diversement mobilisés et suivis en raison de la limite des moyens 
disponibles, de lôampleur des besoins potentiels et de la dispersion des cas ¨ traiter.  
 
Le repérage sôappuiera sur la base du travail r®alis® dans le cadre de lô®tude-pré 
opérationnelle et des procédures en cours. Les actions de repérage prévues dans le cadre de 
lôOPAH-RU sôappuieront notamment sur : 
 
Å un partenariat avec le CCAS de la commune :  

-Rep®rer les cas relevant de lôurgence et ¨ traiter sans d®lai (p®ril imminent, 
insalubrit® justifiant interdiction provisoire ou d®finitive dôhabiter, etc), avec mise en 
îuvre des moyens de suivi ad hoc sur le plan juridique, social et technique (mise 
en îuvre de la proc®dure, ®ventuellement relogement, voire travaux dôoffice dans 
certains cas) ; 
-Rep®rer les cas ne relevant pas de lôurgence mais susceptibles dô°tre trait®s au 
titre de lôOPAH-RU par un programme de travaux globalement et durablement 
requalifiant. 

Å les signalements/plaintes reçus par le pôle départemental de lutte contre l'habitat 
indigne; 

Å les données de la CAF et de la MSA concernant les propriétaires occupants 
b®n®ficiant dôune allocation logement et les propri®taires occupants b®n®ficiaires 
dôun minimum social ; 

Å les donn®es du FSL concernant les propri®taires b®n®ficiant dôune aide ¨ lô®nergie 
ou en difficultés pour le paiement des loyers, en partenariat avec le département ; 

Å le croisement des données citées précédemment ; 
Å des échanges avec les travailleurs sociaux et médico-sociaux (en particulier le 

Conseil D®partemental, lôUDAF (service des tutelles)) ; 
Å les caisses de retraite (CNAV) dont les données sur les propriétaires modestes et 

©g®s peuvent °tre riches dôenseignements et de rep®rage ; 
Å les données MAJIC 3 à la parcelle (pour identifier les propriétaires des logements 

repérés); 
Å la visite obligatoire des parties privatives des immeubles qui feront lôobjet de 

demande dôaide ANAH ¨ la r®novation des fa­ades. 
Å des visites cibl®es dôimmeubles ¨ forte pr®somption de logement indigne. Une 

strat®gie de visite des logements sôappuiera sur des prises de contact en porte ¨ 

porte avec les locataires (pour les logements occupés) et des courriers aux 

propriétaires (logements occupés ou vacants) notamment dans les secteurs 

concentrant lôhabitat d®grad® ;  

Å Les visites effectu®es dans le cadre de la mise en îuvre du permis de louer. 

 
C/ La mise en îuvre de travaux dôoffice le cas échéant 
 
D/ La Mise en îuvre de la D®claration de Mise en Location et Autorisation en vue de 
diviser un immeuble en logements 
 
 
Depuis le 21 décembre 2021, la communauté de communes a instauré le « permis de louer » 
sur lôensemble de la commune de Villemur-sur-Tarn pour renforcer la lutte contre lôhabitat 
indigne et la d®gradation de lôimmobilier. Lô®tude men®e par la commune avait montré la 
nécessité de créer deux périmètres : 
- un périmètre soumis à déclaration de mise en location sur lôensemble du territoire communal  
- un périmètre soumis à autorisation préalable de mise en location sur le centre ancien, rive 
droite du Tarn. 
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La mise en place du permis de louer sur Villemur-sur-Tarn permet ¨ la commune dôavoir une 
meilleure visibilité de son parc de logement et de cibler la location de biens susceptibles de porter 
atteinte à la salubrité publique et à la sécurité des occupants. 
 
L'opérateur en charge du suivi animation de lôOPAH-RU procédera au classement de ces 
logements et des immeubles selon les grilles de cotation de lôAnah, et proc®dera au montage 
des dossiers techniques et financiers pour la réalisation des travaux à engager dans le cadre 
de lôOPAH-RU si une voie amiable peut être trouvée. 
 
Dans le cas contraire, la Ville, conseill®e et guid®e par lôop®rateur, activera les proc®dures 
administratives adaptées à chaque situation et accompagnera si nécessaire le relogement 
(temporaire ou définitif) des locataires et propriétaires occupants (voir article 3.7, volet social). 
 
Dans le cas de logements occupés par leur propriétaire, un échange partenarial sera 
systématiquement opéré pour trouver des solutions opérationnelles adéquates aux situations 
les plus complexes. 
 
Enfin, dans le cas de la mise en îuvre de travaux dôoffice (arrêté de police (mise en sécurité 
et/ou insalubrit®) sur tout ou partie dôun logement), en lien avec les services communaux et 
communautaires compétents, seront évalués les travaux à effectuer et les besoins en 
h®bergement, et organiseront lôh®bergement ou lô®loignement des occupants pendant la dur®e 
des travaux. 
 
Lôop®rateur sera charg® dôidentifier les situations d®licates avec des points de blocage pour 
que celles-ci soient analysées conjointement par une commission mal logement si besoin. 
Celle-ci sera adaptée à chaque situation délicate, et sera mise en place avec les partenaires 
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sociaux et avec les acteurs en lien avec les probl®matiques de lôhabitat. Tous les partenaires 
seront identifi®s au commencement de lôop®ration. 
 
 

3.4.2 Objectifs 
 
Option haute 

¶ 5 logements de propriétaires occupants modestes et très modestes réalisant des 
travaux lourds en logements indignes / très dégradés ; 

¶ 32 logements de propriétaires bailleurs réalisant des travaux lourds en logements 
indignes / très dégradés,  

 
Indicateurs de résultats pour le volet habitat indigne et très dégradé :  

 
 

¶ Nombre de signalements et de contacts établis ;  

¶ Nombre de visites réalisées, nombre de projets abandonnés et identification des 
causes dôabandon ;  

¶ Comparatif du nombre dôarr°t®s dôinsalubrit® pris avant et durant lôOPAH ; 

¶ Comparatif du nombre dôarr°t® de mise en s®curit® pris avant et durant lôOPAH ; 

¶ Comparatif du nombre de mises en demeure pour faire appliquer le RSD [les règles 
sanitaires d'hygiène et de salubrité des locaux d'habitation et assimilés ]  engagées 
avant et durant lôOPAH ; 

¶ Nombre de procédures (le cas échéant) ; 

¶ Nombre de rencontres avec les partenaires sociaux ;  

¶ Nombre de r®alisations dôoffice (le cas ®ch®ant) ;  

¶ Nombre de logements réhabilités ; 

¶ Type de travaux réalisés ; 

¶ Montant des travaux réalisés et coûts de réhabilitation au m² ; 

¶ Nombre de logements subventionn®s et caract®ristiques (PO/PB, loyeré) ; 

¶ Montants des subventions attribu®es et % dôaide ; 

¶ Nombre dôh®bergements temporaires ou relogements d®finitifs r®alis®s ; 

¶ Localisation des différentes situations ; 

¶ Nombre et localisation des immeubles éligibles au RHI/THIRORI ; 

¶ Nombre dôacquisitions et montant ; 

¶ Montant des reventes et du déficit foncier ;  

¶ Typologie des projets et repreneurs.  
 

 

3.5. Volet copropriété 
 
Avec 460 logements, les copropriétés représentent 14% du parc de logements de la commune 
de Villemur-sur-Tarn avec 50 copropriétés dont 26 sont enregistrées au Registre 
dôimmatriculation des Copropri®t®s. Parmi elles, on relève 40 copropriétés de moins de 10 
logements, représentant 120 logements soit un quart des copropriétés de la commune. 
 

Lô®tude pr® op®rationnelle nôa pas relev® a priori de copropri®t®s en difficult®. Si des copropri®t®s en difficult®s 
sont identifiées en cours de programme, alors un avenant à la convention pourra être réalisé (liste des 
copropriétés, fiche par copropriété) avec le rajout dôun volet copropri®t®s en difficult®. 
 
 
Cependant, il existe un véritable enjeu dans le cadre du futur dispositif à mettre en place des 
outils d'accompagnement au repérage, à la structuration et aux travaux des copropriétés, 
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notamment de petite taille (immeubles de moins de 10 logements notamment).  Le maintien 
en état, en occupation et la valorisation de ce patrimoine passent par un soutien apporté aux 
copropriétés et par une attention renforcée aux copropriétés non structurées, nécessitant un 
accompagnement accru (structuration administrative, inscription au registre des copropriétés, 
adh®sion ¨ un syndic, constitution dôun conseil syndical, ®lection dôun Pr®sident de Syndicé). 
 
 
 

3.5.1. Descriptif du dispositif 
 
 
La stratégie privilégiée sera de nature préventive, avec dès la première année de programme, 
la prise de contact terrain + courriers avec les copropriétés du périmètre pour rencontrer un 
maximum de syndics/conseillers syndicaux et proposer des actions de sensibilisation aux 
enjeux de structuration des copropriétés comme préalable indispensable à la réalisation de 
travaux.  
 
Des permanences de conseil dédiées aux copropriétaires et syndics pourront ensuite être 
déployées sur les questions de gestion et de structuration des copropriétés, et notamment 
pour accompagner les petites copropri®t®s ¨ lôimmatriculation au registre national  
 

3.5.2. Objectifs 
 
Améliorer la connaissance des petites copropriétés du centre-ancien de Villemur et leur 
sensibilisation aux enjeux de structuration et de bonne gestion, pouvant aboutir dans un 
second temps ¨ lôidentification de copropri®t®s confront®es ¨ des difficult®s particuli¯res. Le 
cas échéant, des stratégies sp®cifiques dôintervention seront alors ajoutées par avenant à la 
convention dôOPAH-RU. 

 
Indicateurs de résultats pour le volet copropriété :  
¶ Nombre dôateliers anim®s et th®matiques ; 

¶ Nombre de copropriétés et syndics reçus en permanence ; 

¶ Nombre de copropri®t®s immatricul®es au registre avant/apr¯s lôOPAH. 
 

3.6. Volet rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique 
 

3.6.1 Descriptif du dispositif 
 

Le volet énergie et précarité énergétique, incarné notamment à travers le déploiement du 
Programme MaPrimeR®novô sôarticule directement avec les th®matiques transversales du 
CRTE, en particulier la transition ®nerg®tique, ®cologique, et lôinnovation. Il sôarticule tr¯s 
étroitement avec le volet économique et développement territorial de la présente convention 
dôOPAH-RU, puisque sa mise en îuvre d®pend dôun partenariat ®troit avec le tissu local des 
artisans du bâtiment. 
 
Pour rappel, 30% du parc de logement de Villemur est identifié comme « passoires 

thermiques è (DPE ®tiquette F ou G) avec une concentration dans le cîur historique de 

Villemur. La performance énergétique du logement est ressortie comme la première 

pr®occupation des particuliers interrog®s lors de lôenqu°te web. 

Durant lô®tude est ressorti un enjeu particulier de performance ®nerg®tique sur le quartier de 

la Cité Verte qui concentre des pavillons identiques et très énergivores construits avant 1974. 

Le quartier est int®gr® dans le secteur de lôOPAH-RU. Lors de lôOPAH-RU il peut être envisagé 

un traitement groupé du lotissement en cherchant à mobiliser concomitamment un maximum 
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de propriétaires pour essayer de monter les dossiers ANAH dans des temps proches et 

essayer dôobtenir, de la part des entreprises, des devis attractifs puisque possibilit® de 

décrocher plusieurs chantiers similaires sur un même quartier.  

Le volet pr®carit® ®nerg®tique vise ¨ cr®er une offre r®sidentielle dans lôancien dont tous les 
compartiments pr®sentent un confort thermique (dô®t® et dôhiver) et une ma´trise des 
consommations optimales. 
 
Enfin, des copropri®t®s ont ®t® rep®r®es dans la phase dô®tude comme pouvant relever dôun 
accompagnement pour mobiliser ®ventuellement Ma Prime R®novô Copropri®t®, dont 2 
copropriétés, Les Acacias/Beauséjour, rue Debussy et La Résidence, avenue Kennedy ont 
été identifiées avec de fort besoins de rénovations énergétiques. Il appartiendra ¨ lôop®rateur 
de suivi-animation de lôop®ration de reprendre contact avec ces deux copropri®t®s en 
particulier (fiche synthétique de présentation annexées à la présente convention), dès la 
premi¯re ann®e du programme. LôAMO aupr¯s de toute copropri®t® souhaitant sôengager dans 
un programme de r®novation ®nerg®tique globale sera d®volue ¨ lôop®rateur de suivi-
animation. 
 
Une stratégie de mobilisation des propriétaires bailleurs de biens en étiquette F et G, qui ne 
pourront progressivement plus être loués sans travaux préalables suite à la loi Climat et 
Résilience, sera par ailleurs déployée  :  

- une intervention auprès des agences immobilières et notaires sur ce sujet en même 
temps que sur celui de lôhabitat indigne ; 

- une exploitation du travail produit lors de lô®tude pr®-opérationnelle sur la base de 
données ADEME pour réaliser certains boitages ou porte à porte ciblés sur les secteurs 
de cîur de bourgs concentrant les ç passoires énergétiques » ainsi que dans les 
lotissements et secteurs pavillonnaires construits avant 1974. 

 
ê noter que le pr®sent volet et sa mise en îuvre devront tenir compte de lôexistence des outils 
dôores et d®j¨ d®ploy®s sur le territoire en matière de rénovation énergétique, nécessitant une 
parfaite articulation des dispositifs et conseils déployés pour massifier le repérage et le 
traitement des situations concernées.  
 
En matière de repérage des situations de précarité énergétique, le dispositif reposera sur des 
®changes dôinformations et transmission de contacts, en particulier avec : 

- les CCAS pour identifier des ménages en situation de précarité énergétique ; 
- les services du Département chargés de la gestion du fonds de solidarité logement, en 
vue notamment dôidentifier des m®nages mobilisant le FSL ®nergie ; 

Les services du d®partement charg® de lôinformation, de lôaccompagnement des projets et des 
travaux de rénovation énergétique qui réorienteront les ménages habitants sur le secteur 
OPAH RU ¨ lôop®rateur d®di®.  
 
Enfin, la mobilisation des professionnels locaux du bâtiment sera également un axe 
dôintervention prioritaire sur ce volet, ¨ travers lôorganisation dôune r®union publique d¯s le 
d®but dôop®ration afin de sensibiliser les artisans de la r®novation, ainsi que les agents 
immobiliers et notaires qui seront des relais essentiels de lôop®ration.  
 
 
 

3.6.2 Objectifs 
 
Sur les 5 ans, lôOPAH-RU permettra de financer les projets de rénovation énergétique de 43 
logements répartis de la manière suivante : 

¶ 35 Propriétaires occupants ; 

¶ 8 Propriétaires bailleurs. 
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Deux copropriétés ayant besoin de rénovation énergétique ont été identifiées au diagnostic 
et int®gr®es dans le p®rim¯tre de lôOPAH-RU comprenant 64 logements et constituant 
lôobjectif du volet copropri®t®. 
 
 
Indicateurs de résultat du volet énergie : 

¶ Nombre de signalements et de contacts établis ;  

¶ Nombre de visites réalisées ;  

¶ Nombre de projets abandonnés et causes ;  

¶ Nombre de logements subventionnés et caractéristiques (loyer, maison, appartement, 
ann®e de constructioné) ;  

¶ Localisation ;  

¶ Typologie des ménages : composition familiale, statut des propriétaires, plafonds de 
ressource ;  

¶ Gain énergétique : nombre de logements classés par gain énergétique, montant moyen 
des travaux ®ligibles, ®tiquettes ®nerg®tiques, ®conomie dô®mission de gaz ¨ effet de 
serre ;  

¶ Montant des travaux réalisés et coûts de réhabilitation au m2 ;  

¶ Montant et % des aides attribuées. 
 
 
3.7. Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat 
 

3.7.1 Descriptif du dispositif 
 

Au-del¨ des enjeux li®s au vieillissement de la population et ¨ lôam®lioration des conditions de 
vie des personnes porteuses de handicap, les enjeux dôaccueil de population ¨ Villemur-sur-
Tarn, invitent ¨ tirer parti de lôatout que constitue la proximit® des services, des commerces, 
des lieux de vie et dôanimation. 
 
Moins mobiles, plus tributaires de ces services, les personnes âgées et/ou porteuses de 
handicap sont une client¯le particuli¯rement concern®e par les atouts du cîur de ville, ¨ 
condition que sôy d®veloppe une offre accessible et d®sirable. 
 
Lô®tude pr®-opérationnelle a mis fortement en avant les enjeux de maintien à domicile des 
personnes les plus ©g®es (20% de la population a plus de 65 ans), et la n®cessit® dôinclure 
des approches dôadaptation dans lôoffre nouvelle pour faciliter le cas échéant des 
relocalisations en cîur de ville. 
 
Les actions engag®es dans le cadre de lôOPAH-RU sôarticuleront avec les politiques du 
Département de la Haute-Garonne en faveur de lôadaptation des logements ¨ lô©ge, ainsi 
quôavec celles des Caisses de retraite et tout particuli¯rement la CARSAT.  
 
En r®ponse aux enjeux dôaccessibilit®, le volet adaptation de la pr®sente convention dôOPAH-
RU int¯grera une mobilisation des aides de lôAnah, du D®partement et de la commune. Ainsi, 
les 2 interventions relevant du volet adaptation prévus à la présente convention sont :  
 

¶ lôaccompagnement social, technique, administratif et financier des projets 
dôadaptation de propri®taires occupants modestes et tr¯s modestes : le dispositif 
proposera aux propri®taires une visite technique suivie dôun rapport proposant un 
programme de travaux. Il sera accompagn® dôun plan de financement adapt® aux 
ressources des propriétaires ; 
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¶ les aides financières :Adaptation des logements de propriétaires occupants et de 
locataires ¨ la perte dôautonomie li®e ¨ lô©ge ou au handicap, via le dispositif 
MaPrimeAdaptô Lôintensification du partenariat avec les ®quipes du Conseil 
d®partemental charg®es localement dô®tablir les ®valuations GIR en lien avec les 
demandes dôAPA 

 
Par ailleurs, le délégataire des aides à la pierre exigera systématiquement, lors des demandes 
dôavis pr®alables propri®taires bailleurs, que les logements réhabilités en RDC soient adaptés 
¨ la perte dôautonomie li®e ¨ lô©ge ou au handicap, sauf contraintes techniques av®r®es par 
lôop®rateur dôOPAH RU. 
 

3.7.2 Objectifs 
 
Sur les 5 ans, lôOPAH-RU permettra de financer les projets dôadaptation ¨ la perte dôautonomie 
de 20 logements occupés par leur propriétaire. 
 
Indicateurs de résultats pour le volet autonomie :  
¶ Nombre et caract®ristiques des logements ayant fait lôobjet dôune subvention.  

¶ Types de travaux ; 

¶ Localisation des projets ;  

¶ Coûts de réhabilitation au m² ;  

¶ Montant des travaux réalisés.   
 

 

3.8 Volet social 
 

3.8.1 Descriptif du dispositif 
 

Au-del¨ des dimensions de rep®rage des situations dôindignit® et ou de pr®carit® ®nerg®tique, 
le volet social de lôOPAH-RU de la commune de Villemur-sur-Tarn répond notamment à trois 
impératifs : le maintien des populations fragiles qui se trouvent en cîur de villes et de bourgs 
par lôapport de solutions sur mesure, la cr®dibilit® des montages de projet en mati¯re de 
financement du reste ¨ charge, mais aussi, la recherche de mixit® et dô®quilibre de 
peuplement, en particulier par la facilitation de lôinstallation de familles et de propri®taires 
occupants. 
 
Le volet social doit donc permettre de guider lôintervention de lôOPAH-RU de Villemur-sur-Tarn 
vers les personnes les plus fragiles mais ®galement dôapporter des solutions sur mesure 
menant à des réalisations effectives au-del¨ de lô®tape de lôagr®ment. 
 
Cette logique se manifestera au travers de trois principales actions : 
 

¶ Un partenariat avec les acteurs au contact des publics fragiles, au premier rang 
desquels le Conseil départemental (Maisons Des Solidarités, directions personnes 
©g®es / personnes handicap®es), le CCAS pr®sent ¨ lô®chelle du territoire, compl®t® 
par une communication dôop®ration prenant en consid®ration les publics fragiles (au 
travers notamment de relais comme le CCAS, les associations dôaide à domicile, les 
travailleurs sociauxé). Cette communication permettra notamment dôactiver un 
potentiel identifié de ménages à faibles ressources mais en capacité de mener à bien 
une op®ration dôacquisition am®lioration de r®sidence principale.  

 

¶ Un suivi-animation prenant en considération les paramètres techniques, économiques, 
mais ®galement en termes dôaide ¨ la prise de d®cision qui vont permettre au porteur 
de projet de garder son ®lan jusquôau bout. Cet accompagnement pourra inclure 
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lôensemble des prestations li®es aux AMO renforc®es d®finies dans lôarr°t® du 21 
d®cembre 2022 relatif ¨ la mission dôaccompagnement du service public de la 
performance ®nerg®tique de lôhabitat, et/ou tout autre texte r¯glementaire national qui 
viendrait à paraître ultérieurement. Pourront ainsi être assurées, en fonction des 
besoins liés aux situations rencontrées :  

¶ visites à domicile et aide au choix du bon scénario patrimonial / architectural / 
financier ; 

¶ dessin des projets pour confirmer leur validité architecturale, technique et 
financière lorsque cela sera nécessaire ; 

¶ faisabilité règlementaire des projets en amont du travail des services 
instructeurs du droit des sols et en relation avec eux et les services de lôUDAP 
(Unit®s D®partementales de lôArchitecture et du Patrimoine) ; 

¶ accompagnement dans la prise de décision familiale, avec les ayants droits, 
mise en place dôun calendrier du projet ; 

¶ assistance dans la recherche de solutions de financements et dôaides, en lien 
avec les autres volets du dispositif OPAH-RU ;  

¶ assistance pour la consultation et le choix des professionnels nécessaires à 
lôaboutissement des projets : architectes, ma´tres dôîuvres, constructeurs, 
géomètres, notaires, agents immobiliers, banques, etc ; 

¶ assistance pour le d®p¹t des autorisations dôurbanisme ; 

¶ accompagnement des porteurs de projets dans la mise en vente ou mise en 
location des biens. 

 
 

¶ En complément, le dispositif de suivi-animation de lôOPAH-RU intègrera la capacité à 
organiser le relogement temporaire ou définitif les locataires ou propriétaires occupants 
et les locataires de logements indignes lorsque les travaux dans le logement ou la 
nature de la transformation effectuée ne permettront pas le maintien dans les lieux 
durant les travaux ou ¨ lôissue des travaux, ainsi que lôaccompagnement social de ces 
relogements. Il ne sôagit n®anmoins en aucun cas dôune prise en charge des frais 
induits, mais dôun accompagnement administratif et logistique. Ce travail sera r®alis® 
en lien avec les bailleurs sociaux présents sur le territoire et les collectivités.  
Aussi, lôop®rateur assurera une mission de coordination des acteurs sociaux (CCAS, 
ARS, Police Municipale, différents services du secteur social) en faveur de la lutte 
contre lôhabitat indigne, afin de conduire le relogement et lôaccompagnement des 
habitants concernés par les opérations de réhabilitation, de restructuration ou 
d®molition, et lôaccompagnement des propri®taires les plus fragiles dans la bonne 
réalisation des travaux. 
  
>> Les actions de relogements temporaires et définitifs 

 Les opérations de relogement temporaires ou définitifs auront pour objectif : 
 * lôidentification du besoin de relogement et de sa dur®e, sur la base dôun 
diagnostic social préétabli par l'opérateur, 
 * la recherche d'un nouveau logement : constitution du dossier de relogement 
et sollicitation des bailleurs privés et publics ; 

  * la préparation du relogement avec le ménage ; 
 * le suivi post-relogement, afin de sôassurer de la bonne appropriation du 
logement et    dôactiver, le cas ®ch®ant, les dispositifs favorisant le maintien. 
 
>> Lôaccompagnement social des propri®taires de logement dôhabitat dégradé 
Une intervention sociale aupr¯s des propri®taires occupants b®n®ficiant dôune aide 
financi¯re de lôAnah pour la r®alisation de travaux lourds dans le cadre de lôOPAH-RU, 
sera actionnée autant que de besoin, en lien avec le CCAS et le Service Urbanisme. 
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Il s'agira de proposer au ménage un soutien organisationnel et au montage financier 
tout au long de la réalisation du projet : 

- aide à la sollicitation d'entreprises ; 
- aide à la constitution du dossier auprès des services compétents ; 
- aide ¨ lôorganisation du m®nage pr®alablement au d®marrage des travaux ; 
- recherche de solutions ou aides pour financer le reste-à-charge (partenariat 
avec le groupe Procivis pour lôoctroi dôavances et de pr°ts aux m®nages en 
difficulté, aides de la fondation Abbé Pierre, aides de la CAF pour les 
allocataires avec enfant. 

 
>> Les actions en faveur des occupants de logements dégradés 
Au-delà des missions de relogement, la mission de coordination sociale assurée par la 
Collectivité aura comme actions : 

- la sensibilisation au rep®rage de lôhabitat d®grad® des travailleurs sociaux 
intervenant à domicile ; 
- un partenariat avec la CAF et la MSA pour la déclaration de logements non 
décents menant à la conservation des allocations logements ; 
- une coordination des interventions des travailleurs sociaux impliqués dans le 
suivi des situations les plus complexes (réunions de synthèse) ; 
- une sensibilisation des organismes tutélaires en charge des mesures de 
protection des majeurs pour le signalement des locaux dôhabitation fortement 
dégradés ; 
- une évaluation des interventions sociales pour le relogement. 

 

 

 
3.8.2 Objectifs 

 
Les objectifs sont inscrits dans les autres volets en corrélation (énergie, lutte habitat indigne, 
autonomie).  
 
Indicateurs de résultats du volet social :  

¶ Nombre et caractéristiques des ménages accompagnés dans le cadre des projets 
subventionnés ; 

¶ Nombre et montant dôaides compl®mentaires sp®cifiques mobilis®es (recours externes 
potentiels à préciser, taux dôeffort de paiement du reste ¨ charge des b®n®ficiaires) 

¶ Nombre de ménages relogés ; 

¶ Nombre de ménages orientés vers les partenaires sociaux ; 

¶ Questionnaire de satisfaction auprès de chaque ménage accompagné.  
 
 

 

3.9. Volet patrimonial et environnemental   
 

3.9.1 Descriptif du dispositif 
 

Le volet patrimonial et environnemental de lôOPAH-RU sôarticule directement avec lôensemble 
des composantes du projet dôattractivit® territorial exprim® ¨ travers le CRTE notamment.  
 
Au plan patrimonial, ce volet transversal de lôOPAH-RU de Villemur-sur-Tarn permet à 
lôensemble du travail engag® sur lôaccueil de population, la qualification de lôoffre immobili¯re 
et la résorption de la vacance de faire du patrimoine de la commune, de ses hameaux, un 
patrimoine vivant. Il permet aussi de relier chaque op®ration de lôOPAH-RU à une dimension 
patrimoniale, manifestée, au-delà des dispositifs financiers, par une attention forte portée au 
coaching architectural des porteurs de projets. Le centre-ville de Villemur est couvert par une 
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protection au titre des abords de monuments historiques (Le Grenier du Roy et La Tour de 
Défense). 
Le volet patrimonial garantit une mise en valeur dô®l®ments identitaires qui font lôADN de 
Villemur. 
 
Au plan environnemental, les conditions imparties pour lôobtention de lôensemble des 
financements à composante Anah, commune et Département permettront un gain de 
performance énergétique et donc une diminution des dépenses énergétiques pour des projets 
dôimmeubles comme pour des projets de logements.  
Lôop®rateur de suivi-animation devra être sensibilisé à la question des risques naturels sur la 
commune de Villemur, actuellement couverte par un Plan de Prévention des Risques 
dôInondation, r®vis® en 2021. Une partie du centre historique de Villemur, ainsi que les 
quartiers pavillonnaires ¨ lôouest sont en zone rouge (zone dôal®a fort) ou en zone bleue (zone 
dôal®a moyen ¨ faible).  
 
Chaque intervention de lôOPAH-RU concourra à la préservation et la mise en valeur du 
patrimoine tout en étant soumise à des dispositions assurant la cohérence et la pertinence des 
interventions techniques et architecturales, en lien étroit avec les services des Architectes des 
B©timents de France. Chaque intervention de lôOPAH-RU concourra également à la prévention 
et à la protection des individus aux risques naturels dans les zones définies au PPRI. 
 
Le dispositif du volet patrimonial et environnemental repose sur : 
 

¶ Une ingénierie de projet en capacit® dôinsuffler une r®flexion architecturale, 
patrimoniale et environnementale, notamment en termes de prévention des risques 
(PPRI) ¨ lôamont dans chaque projet, en pr®alable au travail de recherche dô®ligibilit® ; 

¶ Une aide à la rénovation des façades du centre historique et de la façade sur le Tarn ; 

¶ Un partenariat étroit avec le CAUE, qui sera facilité par une logique de suivi-
animation marquée par une ingénierie de conception « le projet dôabord », permettant 
dôinstaurer un dialogue ¨ des phases de projets o½ les orientations restent ouvertes et 
les amendements possibles, et donc ¨ m°me dôengager un dialogue en amont avec le 
CAUE, avant dôapprofondir les options de projet ; 

¶ La mobilisation le cas échéant des dispositifs fiscaux Monuments Historiques sôils 
peuvent °tre mis en îuvre ;  

¶ Un partenariat avec la Fondation du Patrimoine. 
 
 

3.9.2 Objectifs (en lien avec le volet urbain) 
 

Les objectifs sont inscrits dans les autres volets en corrélation (énergie, lutte habitat indigne, 
autonomie).  
 
Indicateurs de résultats pour le volet patrimonial et environnemental :  
¶ Nombre de façades rénovées ; 

¶ Nombre de projets réalisés en zone inondable du PPRI. 
 
 

3.10. Volet économique et développement territorial 
 

3.10.1 Descriptif du dispositif 
 

Le volet ®conomique et d®veloppement territorial de lôOPAH-RU concerne de manière 
transversale lôensemble des actions entreprises ¨ lô®chelle de la commune en mati¯re 
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dôattractivit® et de revitalisation. Il sôarticule plus particuli¯rement avec le dispositif ç Petites 
Villes de Demain » et sur le périmètre ORT. 
 
LôORT de Villemur-sur-Tarn, dans laquelle sôinscrit la pr®sente OPAH-RU, prévoit des actions 
sur les commerces et lô®conomie dans le but de redynamiser le centre-ville en confortant la 
place des petits commerces de la centralité : 
- Action 1.1.1 ï Implanter des boutiques éphémères à vocation artisanale, culturelle ou 

artistique (2023) 
- Action 1.1.2 ï Développer un réseau avec les commerçants de proximité (depuis 2021, en 

cours en 2023) 
- Action 1.1.3 ï Développer l'économie solidaire et créer des dépôts ventes avec les 

producteurs locaux pour valoriser le terroir local (en maturation) 
- Action 1.1.4 ï Mise en place d'une charte sur les enseignes commerciales (2023) 
- Action 1.1.5 ï Renforcement de l'attractivité commerciale en centre-ville et amélioration du 

process d'attribution des aides (2023) 
- Action 1.1.6 ï Mise en place d'une vitrophanie sur les locaux commerciaux vacants (2023-

2024) 
- Action 1.1.7 ï Mise en place de marchés thématiques (2023-2024) 
 
Ces actions r®pondent ¨ 4 enjeux et ambitions de lôORT : 

- Renforcer lôattractivit® du centre-bourg en favorisant lôinstallation de nouveaux 
commer­ants et la diversification de lôoffre commerciale adapt®e aux populations 
existantes et à venir ; 

- Lutter contre la vacance commerciale 
- Accueillir de nouvelles populations dans des logements adapt®s et r®nov®s quô¨ 

travers la production de logements locatifs abordables  
- Valoriser le patrimoine b©ti traditionnel en r®novant lôhabitat mais ®galement les 

façades 
 
Enfin, lôop®rateur de la pr®sente OPAH-RU sôappuiera sur le r®seau dôartisans pr®sent sur le 
territoire. En compl®ment du portail France R®novô permettant de trouver des artisans RGE 
sur le territoire, lôop®rateur sôappuiera sur la CAPEB afin de cr®er un annuaire dôartisans 
labellisés et fiables pour la rénovation du bâti. Un partenariat pourra être établi avec la CAPEB 
afin de sensibiliser et former les artisans à la rénovation du bâti ancien protégé. 

 

Au travers de logiques dôaction associant la combinaison ç ingénierie + financement », le futur 
dispositif opérationnel habitat de Villemur-sur-Tarn combine des effets de leviers permettant 
le d®blocage dôenviron 3,5 Millions (haute) / 2,8 Millions (basse) dôeuros de travaux en 5 ans. 
Les principales actions prévues sont :  
 

¶ lôaccueil de propriétaires occupants contribuant ¨ la mixit® dôoccupation et ¨ la 
chalandise de Villemur-sur-Tarn dans son ensemble, avec la mise en îuvre dôun 
dispositif dôaides spécifiques qui permettront notamment dôattirer une nouvelle 
population sur le territoire communal et ¨ lô®chelle du cîur de ville en particulier au 
service dôune attractivit® ®conomique renforc®e ; 

¶ un soutien ¨ la r®sorption de vacance et de production dôoffre nouvelle, pour 
maintenir et accroitre une population constituant la chalandise naturelle des 
commerces du cîur de ville ; 

¶ lôalimentation dôune dynamique dôattractivit® du cîur de ville, au travers dôactions de 
réoccupation des linéaires commerciaux et de la mise en valeur des locaux 
commerciaux. 
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3.10.2 Objectifs 

 
Les objectifs sur 5 ans sont : 

¶ Accueil de nouveaux ménages (occupants de logements vacants + occupants de 
nouveaux logements créés dans des immeubles existants - dans le cadre des 
op®rations dô´lot et dôimmeubles).  

 
Indicateurs de résultat du volet économique et développement territorial :  

¶ Implantation de locaux commerciaux et dôactivit®s de services ; 

¶ Incidences économiques sur la filière BTP : montant des travaux et provenance 
géographique des entreprises.  

 
 

Article 4 ï Objectifs quantitatifs de réhabilitation 
 
4.1 Objectifs quantitatifs globaux de la convention 
 
Les objectifs globaux sont évalués à 229 logements minimum, répartis comme suit : 

¶ 105 logements occupés par leur propriétaire ; 

¶ 55 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ; 

¶ 64 logements en copropriétés ; 

¶ 5 logements en étages de commerces. 
 
 
4.2 Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l'Anah 
 
Les objectifs globaux sont évalués à 164 logements minimum, répartis comme suit : 

¶ 60 logements occupés par leur propriétaire ; 

¶ 40 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ; 

¶ 64 logements en copropriétés ; 
 

 

 
 Objectifs de réalisation de la convention  

NB : ce tableau ne comporte pas de double compte,  

 

  2024 2025 2026 2027 2028      TOTAL 

Logements de propriétaires occupants  12 12 12 12 12 60 

dont logements indignes ou très dégradés  1 1 1 1 1 5 

dont travaux de lutte contre la précarité 
énergétique  

7 7 7 7 7 35 

dont aide pour l'autonomie de la personne  4 4 4 4 4 20 
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Logements de propriétaires bailleurs 10 10 10 5 5 40 

dont logements indignes ou très dégradés  8 8 8 4 4 32 

dont travaux de lutte contre la précarité 
énergétique  

2 2 2 1 1 8 

Logements traités dans le cadre d'aides 
aux syndicats de copropriétaires 

0 0 0 26 38 64 

 
Pour renforcer lôaction de lôOPAH-RU, La ville prévoit des cofinancements sur les 
thématiques Anah et des actions pour inciter et renforcer le renouvellement urbain 
notamment sur le centre ancien :  
 

 2024 2025 2026 2027 2028     TOTAL 

Nombre de logements PO 10 10 10 10 10 50 

Dont  LHI et TD* 1 1 1 1 1 5 

    Dont Prime Patrimoine 4 4 4 4 4 20 

    Dont Prime cadre de vie 1 1 1 1 1 5 

    Dont Prime PPRI 2 2 2 2 2 10 

    Dont Prime sorti de vacance  2 2 2 2 2 10 
       
       

Nombre de logements PB 
  

11 11 11 7 7 47 

    Dont  LHI et TD* 8 8 8 4 4 32 

    Dont Prime Patrimoine 2 2 2 2 2 10 

    Dont Prime cadre de vie 1 1 1 1 1 5 

       

Cr®ation dôacc¯s ind®pendant pour les 
logements au-dessus des commerces 1 1 1 1 

 
1 5 

 
 
  

Chapitre IV ï Financements de l'opération et engagements 
complémentaires. 
 

Article 5 ï Financements des partenaires de l'opération 
 

5.1.  Financements de l'Anah 
 

5.1.1. Règles d'application 
 
Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités 
de calcul de la subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, 
c'est à dire du code de la construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des 
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délibérations du conseil d'administration, des instructions du directeur général, des 
dispositions inscrites dans le(s) programme(s) d'actions et, le cas échéant, des conventions 
de gestion passées entre l'Anah et le délégataire de compétence. 
 
Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont 
susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 
 
 

5.1.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont de  
2 407 358ú, selon l'échéancier suivant : 
 
 

  
Année 1  

(12 mois) 

Année 2 

(12 mois) 

Année 3 

(12 mois) 

Année 4 

(12 mois) 

Année 5 

(12 mois) 
Total 

AE prévisionnels  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  

dont aides aux 

travaux 
344 822,00 ú 344 822,00 ú 344 822,00 ú 464 509,00 ú 464 509,00 ú 2 066 888,00 ú 

dont aides ¨ lôin-

génierie  
48 800,00 ú 48 800 ú 48 800 ú 44 880 ú 44 880 ú 236 160  

Dont aides chef 

de projet 
23 180 ú 23 180 ú 23 180 ú 23 180 ú 23 180 ú 104 310 ú 

Total 416 802,00 ú 416 802,00 ú 416 802,00 ú 532 569,00 ú 624 383,00 ú 2 407 358,00 ú 

 
NB : Les montants prévisionnels indiqués sont établis sur la base du r®gime dõaides de lõANAH en vigueur 

à la date de rédaction de la présente convention initiale et susceptibles de modifications ultérieures. 

 
 

5.2. Financements de la commune de Villemur-sur-Tarn - Maître 
d'ouvrage 

 
5.2.1. Règles d'application 

 
La commune de Villemur-sur-Tarn est Ma´tre dôOuvrage comp®tente en mati¯re dôhabitat. ê 
ce titre, elle porte le volet ç ing®nierie è de lôOPAH-RU et le volet « investissement » (aides 
aux propriétaires privés). 
Dans ce cadre, les dispositifs dôaides destin®s ¨ accompagner les porteurs de projet serviront 
¨ compl®ter les aides de lôANAH et proposer des dispositifs dôaides complémentaires qui 
contribueront à soutenir le renouvellement urbain. 
Le programme dôaides complémentaires alloués par la commune devra se conformer au 
règlement mis en place part la collectivité. Il se déploiera de la manière suivante : 
 

- Aide avec plafond de ressources (pouvant être cumulable avec les aides ANAH) : 

¶ Propriétaire occupant travaux lourds  

¶ Propriétaire bailleurs travaux lourds  

¶ Primes travaux de mise au norme PPRI pour les propriétaires occupants 
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- Aide sans condition de ressources : 

¶ Prime patrimoine pour les propriétaires occupants et propriétaires bailleurs 

¶ Prime cadre de vie pour les propriétaires occupants et propriétaires bailleurs 

¶ Prime sortie de vacances pour les logements vacants de plus de 5 ans pour les 
propriétaires occupants 

¶ Prime cr®ation dôacc¯s ind®pendant pour les logements ¨ lô®tage dôun commerce 
 

5.2.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage 
(Villemur-sur-Tarn) pour l'opération sont de 564 000 ú, selon l'®ch®ancier suivant :  

 

  
Année 1  

(12 mois) 

Année 2 

(12 mois) 

Année 3 

(12 mois) 

Année 4 

(12 mois) 

Année 5 

(12 mois) 
Total 

AE prévisionnels  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  

Total 126 000,00 ú 126 000,00 ú 126 000,00 ú 114 000,00 ú 114 000,00 ú 564 000,00 ú 

dont aides aux tra-

vaux 
93 000,00 ú 93 000,00 ú 93 000,00 ú 73 000,00 ú 73 000,00 ú 425 000,00 ú 

dont HT ingénierie 26 200,00 ú 26 200,00 ú 26 200,00 ú 30 200,00 ú 30 200,00 ú 139 000,00 ú 

 
 

5.3. Financements du Département 
 

5.3.1 Règles d'application 
 

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes découlent du 

r¯glement d®partemental dôintervention pour lôhabitat approuv® par d®lib®ration de 

lôAssembl®e d®partementale du 18 octobre 2022 et de ses avenants ult®rieurs ®ventuels. 

Le r¯glement d®partemental pr®voit ®galement une subvention au ma´tre dôouvrage pour le 

suivi-animation des OPAH RU à hauteur de 30% du coût HT de la mission, la subvention étant 

plafonnée à 15 000 ú / an. 

Les montants pr®visionnels dôautorisation dôengagement sur les fonds propres du Conseil 

départemental de la Haute-Garonne pour lôop®ration sont de 652 000 ú, selon lô®ch®ancier 

suivant : 

 

 

 

 

 

  
Année 1  

(12 mois) 

Année 2 

(12 mois) 

Année 3 

(12 mois) 

Année 4 

(12 mois) 

Année 5 

(12 mois) 
Total 
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AE prévisionnels  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  Montant en ú  

Total 105 000 ú 105 000,00 ú 105 000,00 ú 153 500,00 ú 183 500,00 ú 652 000,00 ú 

dont aides aux tra-

vaux 
90 000,00 ú 90 000,00 ú 90 000,00 ú 138 500,00 ú 168 500,00 ú 577 000,00 ú 

dont HT ingénierie 15 000,00 ú 15 000,00 ú 15 000,00 ú 15 000,00 ú 15 000,00 ú 75 0000,00 ú 

 

NB : Les montants pr®visionnels indiqu®s sont ®tablis sur la base du r®gime dõaides du Conseil 

départemental en vigueur à la date de rédaction de la présente convention initiale et susceptibles de 

modifications ultérieures. 

Par ailleurs, le Département, et plus particulièrement les travailleurs médico-sociaux de la 

Maison des Solidarités de Villemur-sur-Tarn, travailleront en étroite collaboration avec le 

ma´tre dôouvrage et lôop®rateur charg® du suivi animation de lôOPAH RU pour le rep®rage des 

situations dôhabitat indigne et/ou de grande pr®carit® ®nerg®tique, ainsi que pour 

lôaccompagnement social des occupants les plus précaires du périmètre. 

En tant que d®l®gataire des aides de lôEtat ¨ la production de logements locatifs sociaux, un 

lien sera fait avec les opérateurs HLM susceptibles de pouvoir intervenir sur le territoire au cas 

o½ les ®tudes qui seront approfondies dans le cadre de lôOPAH RU sur certains immeubles ou 

´lots viendraient ¨ confirmer la pertinence dôun portage de certaines op®rations de 

r®habilitation par ce type dôop®rateurs. 

 

 

Article 6 ï Engagements complémentaires 
 

6.1. Engagement de PROCIVIS sud Massif-Central, Toulouse Pyrénées 
 
Le r®seau PROCIVIS sôengage dans tous les m®tiers du logement, de la production aux services 

immobiliers, dans le parc priv® comme le parc social, avec pour objectif dôoffrir des logements 

abordables, durables et d®cents et de permettre lôaccession ¨ la propriété du plus grand nombre. Son 

statut coop®ratif lôam¯ne ¨ mobiliser une part significative des ressources g®n®r®es par ses activit®s 

commerciales à des activités sociales dans le secteur du logement. 

 

Le Groupe PROCIVIS Sud Massif Central Toulouse Pyrénées (SMC TP), constitué des SACICAP Sud 

Massif Central et SACICAP Toulouse Pyr®n®es, d®cline ses activit®s par lôinterm®diaire de ses filiales 

opérationnelles. 
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Les actions des SACICAP (Soci®t®s Anonymes Coop®rative dôInt®r°t Collectif pour lôAccession ¨ la 

Propriété) ont vocation à poursuivre leur soutien aux politiques de lôhabitat dans leurs territoires. Ce 

soutien a été réaffirmé par PROCIVIS, par la signature de la troisième convention de partenariat avec 

lôEtat le 24 janvier 2023, pour la p®riode de 2023-2030Cette nouvelle convention est lôoccasion pour 

PROCIVIS de confirmer son engagement au c¹t® de lôEtat pour la r®novation du parc priv®, mais 

®galement pour lôEtat de fixer des contreparties ¨ cet engagement, en faveur de lôensemble des filiales 

op®rationnelles du r®seau, dans un objectif de dô®quilibre du système. 

En effet, la participation des SACICAP aux politiques de lôhabitat reposant sur la p®rennit® des activit®s 

de leurs filiales, les collectivit®s, par d®clinaison de lôEtat, sôengagent ¨ introduire ou conserver une 

r®ciprocit® des relations, avec lôacteur PROCIVIS local.  

 

Côest ¨ ce titre que figurent dans la pr®sente convention les engagements r®ciproques des parties. 

 

 
I- Objectif poursuivi par PROCIVIS Toulouse Pyrénées  

 
Les parties aux présentes constatent que les ménages très modestes, propriétaires occupants visés 
par la pr®sente convention nôengagent pas de projet de r®habilitation de leur logement faute de trouver 
une solution au financement de lôavance des subventions et /ou au co¾t des travaux restant ¨ charge 
après versement des subventions. 

Le but de PROCIVIS TOULOUSE PYRENEES est de favoriser le financement dôop®rations o½ lôAnah, 
les collectivit®s locales ou dôautres intervenants ne peuvent intervenir seuls, les financements 
complémentaires indispensables étant difficiles ou impossibles à obtenir compte tenu du caractère très 
social des dossiers ou présentant des conditions très particulières ne répondant à aucun critère 
finançable par le circuit bancaire. PROCIVIS TOULOUSE PYRENEES propose aux populations 
concern®es un financement adapt® qui nôaurait pu aboutir dans un cadre classique avec pour objectif 
que la charge supportée par le bénéficiaire soit compatible avec ses ressources après mobilisation de 
son éventuelle faculté contributive. 

Les conditions de remboursement sont adaptées à la situation particulière de chaque propriétaire 
̡̠̦̟̥̔̔̒˝ Ά̥̝̖̤̒̓̚ ʹ ̝̒ ̤̦̥̖̚ ̕Я̦̟̖ Ά̥̦̖̕ ̦̘̓̕Ά̥̣̖̒̚ ̘̝̠̝̖̓̒˝ Ά̥̟̥̒ ̖̟̥̖̟̦̕ ̢̦̖ ́̃̀˴˺̇˺̄ ̅̀̆˽̀̆̄˶ 
́̊̃˶˿˶˶̄ ̤̖ ̣Ά̧̤̖̣̖ ̝̖ ̣̠̥̕̚ ̕Я̗̗̖̥̖̣̒̔ ̠̦ ̟̠̟ ̝Я̖̒̚̕ ̠̟̥̕ ̝̖ ̞̠̟̥̟̥̒ ̖̥ ̝̖̤ ̠̟̥̠̟̤̔̕̚̚ ̤̠̟̥ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ 
fixées par elle.  

Les bénéficiaires 

Ce sont les ménages propriétaires ou copropriétaires occupants qui sont reconnus comme « ménage 
nécessitant une aide » par des organismes ou services sociaux, des collectivités locales et partenaires 
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du fait de leur situation sociale. Pour être éligible au financement « Missions Sociales » de PROCIVIS 
TOULOUSE PYRENEES, les m®nages devront °tre b®n®ficiaires dôune subvention Anah. 

 
II- Engagement de PROCIVIS Toulouse Pyrénées 

 

PROCIVIS TOULOUSE PYRENEES apporte les financements « Missions Sociales » nécessaires pour 
: 

Ŀ Lôoctroi de pr°ts, sans int®r°t, permettant de financer le co¾t des travaux restant ¨ la charge du 
bénéficiaire, 

Ŀ Et/ou lôavance des aides et/ou subventions dans lôattente de leur déblocage sans frais. En contrepartie, 
les organismes et le b®n®ficiaire devront sôengager ¨ verser directement ¨ PROCIVIS le montant des 
subventions accordées. 

 

PROCIVIS TOULOUSE PYRENEES sôengage ¨ : 

ï accompagner les actions de lôop®ration programm®e 

ï r®server une enveloppe annuelle ¨ lôaction, 

ï étudier les dossiers proposés par le ou les opérateurs agréés dans le cadre du présent contrat. 

 

PROCIVIS TOULOUSE PYRENEES, au regard des éléments transmis par le ou les opérateurs agréés, 
d®cide dôengager ou non le financement Missions Sociales, son montant, sa dur®e et ses modalit®s de 
remboursements. 

 

PROCIVIS TOULOUSE PYRENEES sôengage ¨ informer le ou les op®rateurs agr®®s des d®cisions et 
des caractéristiques des prêts « Missions Sociales » attribués. 

 
III-  Engagement des collectivités  

 
LôEtat et par d®clinaison, les collectivit®s locales signataires, reconnaissent le travail utile de PROCIVIS 
TP en faveur du logement des m®nages modestes et sôengagent ¨ soutenir le d®veloppement de ses 
activités, notamment en facilitant, dans le respect des procédures en vigueur, la cession et la mise à 
disposition dôemprises fonci¯res. Ils facilitent lôobtention par les filiales du Groupe PROCIVIS TP de 
droits à construire dans les programmes nationaux et grandes opérations dont ils sont pilotes ou 
partenaires, dans le respect des procédures en vigueur. 

 

Chapitre V ï Pilotage, animation et évaluation. 
 
La commune de Villemur-sur-Tarn sera chargée de piloter l'opération, de veiller au respect de 
la convention de programme et à la bonne coordination des différents partenaires. Elle 
sôassurera par ailleurs de la bonne ex®cution des diff®rents volets du suivi-animation.  
 
Ce pilotage sera exerc® notamment afin dôappr®cier lôimpact de lôOPAH-RU au regard des 
objectifs du CRTE, notamment en mati¯re de production dôoffre logement en intensification et 
du dispositif « Petites Villes de Demain è en mati¯re dôattractivit® et de revitalisation du cîur 
de ville. 

 

7.1. Instances de pilotage 
 
Les comités de pilotage ont pour objectif la coordination et l'animation des partenariats.  
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Le pilotage est assuré par la commune de Villemur-sur-Tarn, maître d'ouvrage de l'opération. 
Deux comités de pilotages seront mis en place : un comité de pilotage stratégique et un comité 
technique. 

Le comité de pilotage sera chargé de définir les orientations de l'opération et de permettre la 
rencontre de l'ensemble des partenaires concernés. Il se réunira au moins une fois par an. Il 
sera composé de : 

¶ Commune de Villemur : Maires, Adjoints ¨ lôurbanisme et techniciens,  

¶ Département de la Haute-Garonne ; 

¶ État ; 

¶ Anah ; 

¶  Autres partenaires financiers de lôop®ration, signataires ou non de la pr®sente 
convention ; 

¶ Partenaires et prestataires de suivi-animation ; 

¶ Espace Conseil France R®novô du territoire ; 

¶ EPFO ;  

¶ Bailleurs sociaux du territoire ;  

¶ PROCIVIS ; 

¶ CMA/CAPEB ; 
 

Le comité technique sera chargé de la conduite opérationnelle. Il se réunira tous les 6 mois 
pour un point complet sur les actions engagées, le déploiement dans le temps des différents 
volets de la présente convention et le suivi des projets engagés et des consommations des 
dotations financières, en traitant à la fois des réalisations effectives et des réalisations à 
anticiper. Il sera composé de : 

¶ Commune de Villemur : Maires, Adjoints ¨ lôurbanisme et techniciens,  

¶ Département de la Haute-Garonne ; 

¶ État ; 

¶ Anah ; 

¶ Autres partenaires financiers de lôop®ration, signataires ou non de la pr®sente 
convention ; 

¶ Espace Conseil France R®novô du territoire 
 
Des commissions de suivi spécifiques pourront être mises en place si nécessaire, notamment : 

¶ Sur les questions de renouvellement urbain (insalubrité, relogement, accompagnement 
social...) en intégrant en tant que de besoin le CIAS, les CCAS, le PdLHIé ; 

¶ Sur le pilotage des campagnes de ravalement de façades, en intégrant également en 
tant que de besoin lôUDAP, les instructeurs du droit des sols, les f®d®rations du 
b©timent, la Chambre des M®tiers et de lôArtisanat, le CAUE é ; 

¶ Sur le pilotage des actions foncières privées (cessions de foncier, constructions neuves 
sur parcelles d®j¨ b©tiesé) en int®grant ®galement en tant que de besoin les 
instructeurs du droit des sols. 

 
 

7.2.  Suivi-animation de l'opération 
 

7.2.1. Équipe de suivi-animation 
 
Globalement, le suivi-animation mis en place sôattachera ¨ faire pr®valoir, dans la 
communication dôop®ration comme dans les modalit®s dôaccompagnement des m®nages 
porteurs de projets, une logique « le projet dôabord è.  Lôattention port®e ¨ la nature des 
projets, à leur adéquation avec les besoins des ménages (pour les propriétaires occupants) et 
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du territoire (pour les propriétaires bailleurs), mais aussi à leur crédibilité technique et 
®conomique pr®c®dera le travail administratif sur lô®ligibilit® et sur lôacc¯s aux aides : 
 

¶ Pour aborder la question de lôaccompagnement de projets le plus ¨ lôamont possible, 
lorsquôil est encore temps dôapporter des inflexions si n®cessaires ; 

¶ Pour concourir ¨ limiter le nombre dôabandons de projets apr¯s agr®ment et faciliter, 
par la validité programmatique, technique et économique des projets, leur mise en 
îuvre rapide ; 

¶ Pour faciliter la meilleure orientation possible des porteurs de projets vers un 
accompagnement multidimensionnel et sur mesure. 

 

En r®ponse aux ®l®ments de diagnostic port®s ¨ lôamont, la pr®sente convention d®ploie des 
outils pour faire émerger, accompagner et orienter de multiples scénarios de projets ayant 
pour point commun, dans leur diversité, de concourir :  

¶ ê lôaccueil de populations nouvelles permanentes ¨ lô®chelle de la commune ;  

¶ Au maintien dans des conditions enviables des populations déjà présentes ; 

¶ ê la remise ¨ niveau technique, thermique, et en mati¯re dôagr®ment du parc de 
logements existants,  

¶ À la valorisation du patrimoine de la commune dans ses composantes exceptionnelles 
comme dans ses composantes diffuses et vernaculaires. 
 

Dans cette logique, lô®quipe de suivi-animation associera des capacités de natures différentes. 

Comme indiqu® au chapitre premier de la pr®sente convention, les diff®rents volets dôaction 
de lôOPAH-RU de Villemur-sur-Tarn se structurent en 2 logiques dôintervention, qui appellent 
des comp®tences dôing®nierie diff®rentes, mais ®troitement articul®es. 

¶ A / La communication et lôanimation g®n®rale de lôop®ration  

¶ B/ Le cîur du dispositif OPAH-RU focalise le financement sur les ménages qui en 
ont le plus besoin, rend possible des projets qui ne se réaliseraient pas sans 
financement, et apporte une contribution majeure au changement d'image du cîur de 
ville. Ce cîur de dispositif se d®compose lui-même en 3 « blocs » de suivi-
animation » : 

¶ Lôaccompagnement des sc®narios de projets aid®s par lôAnah, avec des 
abondements de la commune et du Département (PO modestes et très 
modestes, PB qui conventionnent).  

¶ Lôaccompagnement de la commune dans la mise en îuvre dôun volet 
coercitif de maitrise fonci¯re ¨ lô®chelle dôimmeubles/´lots strat®giques. 

Le p®rim¯tre de mission de lô®quipe de suivi-animation prendra en compte ces 2 volets 
distincts dôing®nierie, et les comp®tences quôils requi¯rent respectivement.  

 
7.2.2. Contenu des missions de suivi-animation 
 

Les 2 logiques dôintervention pr®sent®es ci-dessus et les cat®gories de comp®tence quôelles 
appellent peuvent se d®tailler comme suit ¨ lô®chelle la commune.  

La mise en îuvre du dispositif OPAH-RU nécessite, ainsi une vigilance particulière et des 
efforts de communication et de coordination de la part de lôensemble des partenaires du 
dispositif Habitat de la commune de Villemur-sur-Tarn. 

 

7.2.2.1 Volet A / La communication et lôanimation de lôop®ration OPAH-RU  
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Lô®quipe de suivi-animation OPAH-RU assurera les missions suivantes : 

Communication 
La proposition des strat®gies, lôorganisation des ®v¯nements et la r®alisation des supports 
seront assum®es par lôop®rateur.  
 
Information 
Le 1er accueil des porteurs de projets sera r®alis® par lôop®rateur de suivi-animation sous la 
forme de permanences t®l®phoniques (num®ro d®di®) et physiques, courriel et ¨ lôoccasion 
dô®v¯nements et dôanimations. Cet accueil inclut lôinformation de lôensemble des particuliers et 
professionnels sur les aides et accompagnements disponibles, y compris : 
¶ Lôorientation des porteurs de projet vers les interlocuteurs appropri®s, hors p®rim¯tre 
ou non ®ligibles aux financements de lôOPAH-RU mais dont le projet présente un intérêt 
au regard des objectifs de lôOPAH-RU.  

¶ Lôinformation sur les interventions possibles dôAction Logement, le cas ®ch®ant.  

¶ Lôaccueil, lôinformation et le conseil aux porteurs de projets ç Denormandie » mis en 
îuvre dans le p®rim¯tre du programme ç Petites Villes de Demain » et du déploiement 
de lôORT. 

 
En lien avec ce dernier, des actions de sensibilisation des professionnels du secteur immobilier 
seront à développer.  
Des actions spécifiques concernant notamment les copropriétés seront développées dans les 
parties correspondantes au contenu de la mission, avec lôensemble des acteurs de la lutte 
contre lôhabitat indigne. 
 
Ce volet appelle notamment des comp®tences en mati¯re de communication, dôanimation, 
dôorganisation dô®v®nements, de reporting.  

 

7.2.2.2 Volet B / Missions de suivi-animation : appui technique et 
administratif au montage de projets de réhabilitation et de requalification 
aidés.  

Lô®quipe de suivi-animation assurera les missions suivantes : 

¶ Diagnostic : diagnostic technique ; diagnostic social et juridique ; diagnostic de gestion 
en cas de copropriété ; proposition de stratégies et des outils adaptés. 

¶ Accompagnement sanitaire et social des ménages : accompagnement social ; 
accompagnement renforcé dans le cas d'arrêté d'insalubrité ; hébergement et 
relogement.  

¶ Accompagnement des copropriétés, de leurs syndics et de leurs instances. En 
particulier, pour les petites copropriétés à syndic non professionnel, accompagnement 
à la prise de décision et à la programmation des travaux, appui et conseils sur les 
r¯gles de convocation dôAG et de vote pour les travaux en parties communes, 
accompagnement ¨ lôinscription obligatoire sur le registre dôimmatriculation des 
copropri®t®s etcé). 

¶ Aide à la décision : AMO technique au propriétaire ; assistance administrative et 
financière ; assistance à l'autorité publique. 

¶ Aide à la valorisation des CEE le cas échéant 

¶ Réalisation des études de calibrage (via un opérateur dédié pour cet élément de 
mission) dans le cadre du volet de recyclage foncier puis, le cas échéant, pour les 
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immeubles faisant lôobjet dôune proc®dure, assistance ¨ la commune et ¨ ses 
partenaires pour : 

¶ La pr®paration et la conduite des proc®dures (ORI, ®tat manifeste dôabandon 
avec DUP simplifi®eé). 

¶ La définition des projets de restauration. 

¶ La recherche de porteurs de projets après transfert de la maîtrise foncière. 

¶ Le relogement provisoire ou définitif des occupants. 

¶ Le montage des dossiers de financement. 

¶ Constitution et analyse des indicateurs de résultats pour informer le maître d'ouvrage 
et les comités de pilotage sur l'état d'avancement de l'opération. 

 
La mise en îuvre et la promotion des programmes, « MaPrimeR®novôè et ç MaPrimeR®novô 
Copropriété è au sein de lôOPAH-RU sera d®volue ¨ lô®quipe de suivi-animation OPAH-RU età 
lôEspace Conseil France R®novô port® par le Conseil d®partemental. 

Lô®quipe dôanimation de lôOPAH-RU assurera la gestion des bases de données 
opérationnelles relatives à ses dossiers. Il devra pouvoir à tout moment et pour tout dossier 
être en capacité de produire la réponse aux questions suivantes : 

¶ Le contact dispose-t-il ou non dôun dossier ou dôune proc®dure en cours ? 

¶ Quel est le statut de ce dossier et/ou de cette procédure ? 

¶ Quelle est la derni¯re action effectu®e par lô®quipe de suivi-animation OPAH-RU et sa 
date ? 

¶ Quelle est la prochaine action ¨ effectuer par lô®quipe de suivi-animation OPAH-RU et 
par le porteur de projet ? 

¶ Quels sont les paramètres du projet ? 

Un tableau informatique sera ®tabli ¨ cet effet par lô®quipe de suivi-animation OPAH-RU 
permettant dôalimenter une vue dôensemble des parcours accompagn®s par le dispositif. 
 
Ce volet appelle notamment des compétences techniques, sociales, administratives et 
juridiques. 

 

7.2.2.3 Volet C / Les missions de Mon Accompagnateur R®novô 
 
Lôop®rateur en charge du suivi-animation devra, d¯s le lancement de lôop®ration ou au plus 
tard au 1er janvier 2024, disposer dôun agr®ment MonAcccompagnateurR®novô (MAR). Pour 
tout projet visant à mobiliser des aides publiques conditionnées à un accompagnement MAR, 
lôop®rateur devra °tre en capacit® de r®aliser lôensemble des prestations dôassistance ¨ 
maitrise dôouvrage pr®vues ¨ lôarr°t® du 21 d®cembre 2022 relatif ¨ la mission 
dôaccompagnement du service public de la performance ®nerg®tique de lôhabitat, et/ou tout 
autre texte règlementaire national qui viendrait à paraître ultérieurement dans le cadre du 
déploiement en cours de la réforme MAR.  
Ces missions sont les suivantes : 
¶ Définition des travaux : visite, diagnostic, préconisations de travaux adaptés ; 
¶ Conseils pour la sélection des entreprises et choix des devis ; 
¶ Appui aux démarches administratives ; 
¶ Aide spécifique pour les ménages en situation de précarité ; 
¶ Mobilisation des financements ; 
¶ Conseils en fin de chantier. 
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L'objectif du dispositif est de simplifier le parcours de rénovation avec un accompagnement 
personnalisé et de traiter chaque étape du projet dans ses différentes dimensions : technique, 
sociale, administrative ou financière. L'accompagnement doit obligatoirement comporter 
3 étapes : 
¶ Une évaluation de l'état du logement et de la situation du ménage ; 
¶ Un audit énergétique ou la présentation d'un audit énergétique existant ; 
¶ La préparation et l'accompagnement à la réalisation du projet. 
¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ ǊŜƴŘǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлноΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ƴŜ ŘŞǇƻǎŜǊƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ό!b!IύΦ /ŜƭƭŜ-ci valorisera en effet, à la place du ménage, les 
ŀƛŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ό/99ύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ 
нлнпΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ тл ллл ŜǳǊƻǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être pris en compte pour les rénovations les plus performantes et le taux de prise en charge 
pourra atteindre 90 % pour les ménages aux revenus très modestes qui rénovent une passoire 
énergétique. 

¶ Une information et une orientation seront dispensées aux propriétaires bailleurs concernés 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩht!I-RU. Ainsi : 
- dès à présent, un logement loué avoir au moins la classe G du DPE ; 
-   à partir du 1er janvier 2025, un logement loué devra avoir au moins la classe F du DPE ; 
-    à partir du 1er janvier 2028, un logement loué avoir au moins la classe E du DPE ; 

 
Dans le cadre du suivi-ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩht!I-w¦Σ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ aƻƴ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ wŞƴƻǾΩ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ du service public de la 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ-animation 
ǎŜǊƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
du service public de la performaƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
 
Ces missions porteront sur lôensemble du programme dôactions de lôOPAH RU.  
 
 
 

7.2.3. Modalités de coordination opérationnelle 
 
Lô®quipe de suivi-animation veillera à assurer une coordination opérationnelle avec l'ensemble 
des partenaires, notamment avec :  

¶ les services compétents de la commune, du Département, 

¶ les services instructeurs des demandes de subventions,  

¶ les acteurs du secteur social, 

¶ les autres partenaires intervenant sur des thématiques spécifiques (ADEME, CAF, 
Action Logement...),  

¶ les instructeurs ADS / ABF.  

¶ Lôespace conseil France R®novô 
 

7.3. Évaluation et suivi des actions engagées 
 

7.3.1. Indicateurs de suivi des objectifs 
 
La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs généraux définis aux articles 3 
et 4. Les objectifs seront suivis grâce aux indicateurs de résultats définis pour chaque volet.  
 
Plus globalement, au début de chaque année civile, et en articulation avec les contenus de 
lô®tude pr®-op®rationnelle, les impacts de lôOPAH-RU seront appréciés au regard de : 
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¶ Lô®volution du nombre de r®sidences principales (MAJIC3ann®e n-1). 

¶ Lô®volution du nombre de logements vacants (MAJIC3 année n-1). 

¶ Lô®volution de la part des propri®taires occupants (MAJIC3 ann®e n-1). 

¶ Le nombre de transactions (DVF année n-1). 
 

7.3.2. Bilans et évaluation finale 
 
£valuation de la mission dôanimation : 
 
Lô®quipe de suivi-animation (envisagée en régie à ce stade) présentera en comité technique 
le bilan exhaustif du travail dôanimation permettant de mesurer : 

¶ Lôefficacit® des circuits de rep®rage. 

¶ Le respect du plan de communication. 

¶ Lôavancement des plans dôactions sp®cifiques, le cas ®ch®ant 

¶ Le respect des engagements prévus avec chaque partenaire et des échanges qui ont 
eu lieu depuis le comité technique précédent. 

¶ Le suivi en continu. 
 
Le suivi de lôOPAH-RU sera fait via un tableau de bord tenu par lô®quipe de suivi-animation 
(envisagée en régie à ce stade) et permettra :  
 

¶ Dôidentifier chaque famille rep®r®e, lôorigine et la date du rep®rage, la date du 1er 
contact, la date de la visite du logement, la date de lô®tablissement de lôaudit, la date 
de demande et de réception des devis, la date de dépôt du dossier, la classe 
énergétique du logement avant et après travaux (le cas échéant), le gain énergétique 
(le cas échéant), le coût des travaux, les taux de subvention de chaque partenaire 
financier. 

¶ Une distinction sera établie entre les propriétaires occupants très modestes et 
modestes, les dossiers relevant de la précarité énergétique, de la lutte contre les 
logements indignes et dégradés, les propriétaires bailleurs, et les dossiers relevant des 
travaux dôautonomie / maintien ¨ domicile. 

¶ Dôanalyser la performance des travaux (le cas échéant) : gain énergétique moyen, 
sortie de classe énergivore (F et G), atteinte de la classe sobre (A, B et C), et de 
comparer les résultats par rapport au niveau départemental et national. 

¶ Dôidentifier les dossiers pour lesquels les travaux de maintien ¨ domicile et de pr®carit® 
énergétique sont couplés. 

¶ Dôidentifier les dossiers non aboutis et les motifs. 

¶ Dôidentifier le recours aux pr°ts sociaux. 

¶ Dôidentifier le recours ¨ lôavantage fiscal Denormandie pour la partie des b®n®ficiaires 
qui pourra être identifiée. 

 
Ce tableau de bord sera transmis mensuellement aux membres du Comité Technique, 
préalablement à chacune des réunions. 
 
 
La commune de Villemur-sur-Tarn informera également les membres du comité technique dès 
que le niveau de rep®rage dôune cat®gorie de porteurs de projets couvre 90 % de la ligne 
correspondante du programme. Cette alerte permettra aux membres du comité technique de 
se concerter avant la prochaine r®union et dôenvisager ainsi un basculement financier entre 
les cat®gories de familles, dôappr®cier lôopportunit® dôun abondement financier sur le 
programme ou celui de financer des projets hors OPAH-RU. 
 



 

  56 
 

Un bilan annuel et un bilan final de lôop®ration seront r®alis®s et pr®sent®s sous la 
responsabilit® du ma´tre dôouvrage en comit® de pilotage strat®gique. Ils seront adress®s aux 
différents partenaires de l'opération.  
 
 

Bilan annuel 
Le bilan annuel sera pr®sent® chaque ann®e en comit® de pilotage par le ma´tre dôouvrage, 
au plus tard deux mois apr¯s la fin de lôann®e N. Il sera pr®par® par lô®quipe de suivi-animation 
(envisagée en régie à ce stade). 
 
Un document sera remis préalablement aux membres du comité et traitera à minima des points 
suivants : 

¶ Le rappel des objectifs de l'opération en nombre et en financement ; 

¶ Lôavancement du programme par objectif ; 

¶ Lôanalyse : 

¶ De lôefficacit® de lôanimation mise en place. 

¶ De lôefficacit® du travail au sein du comit® technique. 

¶ Du bilan énergétique des travaux (gain énergétique et étiquettes, logement 
atteignant le niveau BBC rénovation après travaux). 

¶ Du bilan financier (comparaison avec le pr®visionnel, mobilisation de lôEco-prêt à 
taux zéro, mobilisation des prêts sociaux, coût moyen par chantier, montant moyen 
de subvention versée, niveau moyen du reste à charge, % du reste à charge 
financ® par la famille, é). 

¶ Du co¾t de lôing®nierie pour chacun des financeurs. 

¶ Du respect du plan de communication. 

¶ De lôengagement de chacun des partenaires. 

¶ La proposition dôun nouveau plan de communication annuel ; 

¶ La proposition des r®ajustements qui sôav¯rent n®cessaires ; 

¶ La description pr®cise des motifs dô®chec par type de frein (financier, technique, 
familiauxé), le nombre de situations concern®es par chaque type et des propositions 
dôactions pour r®duire les facteurs dô®chec. 
 

En fonction des difficultés rencontrées sur les plans technique, administratif et financier, des 
mesures seront proposées pour corriger la tendance et atteindre les objectifs fixés par la 
convention. Elles feront si nécessaire l'objet d'un avenant à la convention. Lô®quipe de suivi-
animation contribuera, en ce qui la concerne, à ces propositions. 
 

Bilan final  
Sous la responsabilité du maître d'ouvrage, un bilan final du programme sous forme de rapport 
devra être présenté au comité de pilotage en fin de mission, dans un délai de deux mois après 
lô®ch®ance de lôOPAH-RU. 
Ce rapport devra à minima : 
¶ Regrouper les bilans annuels et en présenter une synthèse 

¶ Analyser lôimpact du programme au regard : 

¶ De la performance énergétique des logements. 

¶ De lôemploi dans les entreprises du b©timent situ®es sur le territoire de la 
collectivité, et situées sur les territoires voisins. 

¶ De lôimpact environnemental. 

¶ De lôimpact social. 

¶ Mesurer et analyser les ®carts entre lôambition du programme et le bilan final, en 
indiquant les moyens mis en îuvre tout au long du programme pour que cet ®cart soit 
le plus faible possible 

¶ Analyser le comportement des entreprises (partenariat, acteurs du repérage, maîtrise 
des coûts, embauches ou maintien des emplois, etc.) ; 
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¶ Pr®senter un bilan des actions dôaccompagnement engag®es ; 

¶ Établir la liste de toutes les actions innovantes engagées ; 

¶ £clairer sur les choix ¨ faire par les ®lus et lôAnah pour une poursuite des actions. 
 

Ce document pourra comporter des propositions dôaction ¨ mettre en îuvre pour prolonger la 
dynamique du programme ainsi que des solutions nouvelles à initier. 
 
 

Chapitre VI ï Communication. 
 

Article 8 - Communication 
 

8.1. R¯gles relatives ¨ lôAgence Nationale de lôHabitat 
 
Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et l'opérateur s'engagent à mettre en 
îuvre les actions d'information et de communication pr®sent®es ci-dessous. Il est ainsi 
impératif de porter le nom et le logo de l'Agence nationale de l'habitat, sur l'ensemble des 
documents et ce dans le respect de sa charte graphique de l'Etat. Ceci implique tous les 
supports d'information print et digitaux de type : dépliants, plaquettes, vitrophanies, sites 
internet ou communications presse portant sur l'OPAH-RU.  
 
Le logo de l'Anah en quadrichromie, la mention de son numéro gris (0 808 800 700) et de son 
site internet ANAH.fr devront apparaître sur l'ensemble des supports écrits et digitaux dédiés 
à informer sur le programme au même niveau que les autres financeurs : articles presse 
municipale, ou presse quotidienne régionale, affichage, site internet, exposition, filmographie, 
vitrophanie dans le cadre du bureau d'accueil de l'opération notamment. 
 
L'opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera dans tous les supports de 
communication qu'il ®laborera, quels quôils soient, l'origine des subventions allou®es par 
lôAnah. Il reproduira dans ces supports ¨ la fois le logo type et la mention du numéro gris et du 
site internet de l'Agence dans le respect de la charte graphique. 
 
Le cas échéant, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels supports 
d'information de chantier (autocollants, bâches, panneaux ...) comporteront la mention « 
travaux réalisés avec l'aide de l'Anah ». Le logo du ministère chargé du logement devra 
également figurer sur tout support de communication diffusé dans le cadre de l'opération. Lors 
des r®unions dôinformation destin®es ¨ pr®senter les financements, l'organisme dôanimation 
devra travailler en étroite collaboration avec la délégation et remettre un dossier qui aura été 
élaboré avec celle-ci ou celui-ci.  
 
D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec la 
DDT (ou le cas échéant le délégataire des aides à la pierre), qui fournira toutes les indications 
nécessaires à la rédaction des textes dans le cadre de la politique menée localement : 
priorités, thématique, enjeux locaux, etc. et qui validera les informations concernant l'Anah. 
 
Les documents dôinformation g®n®rale ou technique con­us par lôAgence ¨ destination du 
public devront être largement diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et à 
l'opérateur de prendre attache auprès du pôle Communication, coordination et relations 
institutionnelles (PCCRI) afin de disposer en permanence des supports existants : guides 
pratiques, liste des travaux recevables, dépliants sur les aides, etc.  
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être 
amenée à solliciter l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, 
photographiques ou filmographiques destinés à nourrir ses publications et sites internet. 
L'opérateur apportera son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme. 
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En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de 
communication relatifs à l'OPAH-RU, ils s'engagent à les faire connaître au PCCRI et les 
mettre à sa disposition, libres de droits. 
 
Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le 
secteur programmé s'engagent à informer la direction de la communication de l'Anah de toute 
manifestation spécifique consacrée à l'opération afin qu'elle relaie cette information. 
 
Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles 
d'usage) sont à disposition sur l'extranet de l'Agence. 
 
Toute publication sera soumise ¨ validation pr®alable de la d®l®gation locale de lôAnah. Par 
ailleurs, un plan de communication annuel sera établi, et transmis à la délégation locale de 
lôAnah. 
 
 
  
 

Chapitre VII ï Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et 
prorogation. 
 

Article 9 -  Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de 5 années calendaires. Elle portera 
ses effets pour les demandes de subvention déposées auprès des services de l'Anah à 
compter de sa signature par tous les partenaires. 
 
 

Article 10 ï Révision et/ou résiliation de la convention 
 
Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération 
(analyse des indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des 
ajustements pourront être effectués, par voie d'avenant. 
 
Toute modification des conditions et des modalit®s dôex®cution de la pr®sente convention fera 
lôobjet dôun avenant. 
 
La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière 
unilatérale et anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera 
les motifs de cette r®siliation. Lôexercice de la facult® de r®siliation ne dispense pas les parties 
de remplir les obligations contract®es jusquô¨ la date de prise dôeffet de la r®siliation. 
 

Article 11 ï Transmission de la convention 

 

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents 
signataires, ainsi qu'au délégué de l'agence dans la région et à l'Anah centrale en version 
PDF. 

Le d®l®gu® de lôAnah dans le d®partement est charg® de lôint®gration des informations de la 
convention dans Contrat Anah. 
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Fait en 4 exemplaires à xx, le xx 
 

Pour le ma´tre dôouvrage 
La Commune de Villemur-sur-Tarn 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Marc DUMOULIN 

Pour l'Agence nationale de l'habitat, 
représentée en application de la convention de 
délégation de compétence par le Président du 
Conseil départemental de la Haute-Garonne,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sébastien VINCINI 

Pour la société PROCIVIS, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prénom NOM 

Pour le Conseil Départemental de la  
Haute-Garonne 

Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sébastien VINCNI 

 
 
 
, 
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ANNEXES   
 

Annexe 1. Récapitulatif des aides de la commune de Villemur par nature 
de projets accompagnés (à la date de conclusion de la convention) 
 
Les objectifs globaux sont évalués à 229 logements minimum, répartis comme suit : 
 

 

Annexe 2. Détail et règlement des aides complémentaires de la commune 

 

- Aide avec plafond de ressources : 
 

¶ Propriétaires occupants modestes ou très modestes réalisant des travaux lourds 
: 
 
-abondement de 40% de la commune de Villemur-sur-Tarn sur le reste à charge 
dans la limite de 9000 ú, sous condition de présence de la parcelle concernée dans 
le périmètre « renforcé è de lôOPAH-RU 
Attribution : validation ANAH 
 

¶ Propri®taires bailleurs r®alisant des travaux lourds de r®sorption de lôhabitat 
indigne avec conventionnement social, très social ou intermédiaire : 
 
-abondement de la commune de Villemur-sur-Tarn de 2500ú par logement dans 
la limite de 2 logements par propriété sur le reste à charge dans la limite de 5000 
ú , sous condition de présence de la parcelle concernée dans le périmètre « renforcé » 
de lôOPAH-RU 
Attribution : validation ANAH 
 

¶ Primes travaux de mise au norme PPRI pour les propriétaires occupants : 
 
-abondement de 10% de la commune de Villemur-sur-Tarn sur le reste à charge 
dans la limite de 1000 ú,  
 

- Aide sans condition de ressources :  
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¶ Prime patrimoine pour les propriétaires occupant :  
 

- abondement de 10% de la commune de Villemur-sur-Tarn sur le reste à charge 
dans la limite de 1000 ú par propri®t®,  
 

¶ Prime patrimoine pour les propriétaires bailleurs 
 

- abondement de 10% sur le reste ¨ charge dans la limite de 2000 ú par propri®t®,  
 

¶ Prime cadre de vie pour les propriétaires occupants  
 

- abondement sous la forme dôune prime de 2000 ú aide plafonnée à 70% du 
montant des travaux éligibles, 
 

¶ Prime cadre de vie pour les propriétaires bailleurs 
 

- abondement sous la forme dôune prime de 3000 ú aide plafonnée à 70% du 
montant des travaux éligibles,  
 

¶ Prime sortie de vacances pour les logements de vacant de plus de 5 ans pour les 
propriétaires occupants : 
 

- abondement sous la forme dôune prime de 1000 ú, , 
 

¶ Prime cr®ation dôacc¯s ind®pendant pour les logements ¨ lô®tage dôun commerce : 
 

- abondement sous la forme dôune prime de 5000 ú par logement aide plafonn®e ¨ 
70% du montant des travaux éligibles,  
 

 

¶ Aide rénovation façade : 
 

- abondement sous la forme dôune prime de 3000 ú par logement donnant sur les 
rives du TARN aide plafonnée à 70% du montant des travaux éligibles,  
 

- abondement sous la forme dôune prime de 200 ú par logement aide plafonnée à 
50% du montant des travaux éligibles sur lôensemble du p®rim¯tre renforc®,  
 

- abondement sous la forme dôune prime de 1000ú plafonn®e ¨ 50% du montant 
des travaux éligibles sur les axes ciblés dans le règlement,  
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Annexe 3. Fiches immeubles stratégiques ï Volet foncier 
 

1. ILOT 01 ï Place Lesdiguières / Avenur du Quercy 
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2. ILOT 02 ï 9 place Lesdiguières 
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3. ILOT 03 ï Rue de la Bataille / rue des Capucins 
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